
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commune de 
Cenon-sur-Vienne 
(86) – Projet 
d’aménagement 
« Les Bornais du 
Prieuré »  
Etablissement public foncier 
de Nouvelle-Aquitaine pour 
le compte de la commune de 
Cenon-sur-Vienne 
03/11/2021 

  

Dossier d’enquête 
préalable à la demande de 
déclaration d’utilité 
publique 



 1 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 
 

la demande de déclaration 
d’utilité publique 

2 

Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 

Projet d’aménagement « Les Bornais 
du Prieuré » – commune de Cenon-
sur-Vienne 
03/11/2021 

 

 

Citation recommandée 

Biotope, 2021, Commune de Cenon-sur-Vienne (86) – Projet 
d’aménagement « Les Bornais du Prieuré », Dossier d’enquête 
préalable à la demande de déclaration d’utilité publique, EPF 
Nouvelle-Aquitaine pour la commune de Cenon-sur-Vienne. 

Version/Indice V6 

Date 03/11/2021 

Nom de fichier Rapport_DUP_CenonSurVienne_BornaisPrieuré_v4 

Biotope, rédacteur de 
l’étude 

Béatrice Bouché 
Agence de Nantes 
BP 60103 
44201 NANTES cedex 2 

Contact : 
bbouche@biotope.fr 
Tél : 02 49 62 20 53 

 

  

mailto:bbouche@biotope.fr


 1 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 
 

la demande de déclaration 
d’utilité publique 

3 

Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 

Projet d’aménagement « Les Bornais 
du Prieuré » – commune de Cenon-
sur-Vienne 
03/11/2021 

Sommaire 

1 Pièce n°1 : Demandeur, contexte territorial et documents 
légitimant l’enquête 11 

1 Désignation du demandeur 12 

2 Objet de la demande 12 

3 Périmètre de l’enquête publique 12 

4 Collectivités concernées 14 

4.1 La commune de Cenon-sur-Vienne 14 

4.2 La Communauté d’agglomération de Grand Châtellerault 14 

5 Convention opérationnelle entre la commune de Cenon-sur-Vienne et l’EPF 
Nouvelle-Aquitaine 16 

5.1 Présentation de l’établissement public foncier de nouvelle-Aquitaine 16 

5.2 Le programme pluriannuel d’intervention de l’EPF de Nouvelle-Aquitaine 16 

5.3 La convention avec l’EPF de Nouvelle-Aquitaine 17 

6 Délibération de la Commune relative à la décision de mise à l’enquête 
publique 17 

2 Pièce n°2 : Plan de situation 18 

3 Pièce n°3 : Notice explicative 21 

1 Etat actuel du site 22 

1.1 Description de l’occupation du sol 22 

1.2 Accès 25 

1.3 Contexte foncier et historique des négociations 26 

2 Vocation future du site 27 

3 Compatibilité avec les documents cadres 30 

3.1 Le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité 
des territoires (SRADETT) 30 

3.2 Le schéma de cohérence territoriale du Seuil du Poitou (SCOT) 30 

3.3 Le Plan Local de l’Habitat (PLH) du Grand Châtellerault 32 

3.4 Le Plan Local de l’Urbanisme (PLU) de Cenon-sur-Vienne 36 

3.5  Les documents cadre sur l’eau 37 

4 Insertion dans le contexte socio-économique 37 

4.1 Dynamique démographique 37 

4.2 Activités économiques 45 

4.3 Infrastructures et services 48 

5 Insertion du site dans le contexte environnemental 51 



 1 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 
 

la demande de déclaration 
d’utilité publique 

4 

Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 

Projet d’aménagement « Les Bornais 
du Prieuré » – commune de Cenon-
sur-Vienne 
03/11/2021 

5.2 Milieux naturels 57 

5.3 Paysage et patrimoine 61 

6 L ‘accompagnement des services de l’Etat dans la conception du projet 
d’aménagement 62 

7 Dossier loi sur l’eau 63 

8 Justification de l’intérêt public du projet d’aménagement « Les Bornais du 
Prieuré » 64 

8.1 Une réponse aux politiques locales en termes de logements et d'organisation 
urbaine 64 

8.2 Insertion du projet dans son environnement 69 

8.3 Une absence d’alternative 71 

8.4 Bilan avantages-inconvénients 72 

9 Demande d’utilité publique 74 

9.1 Introduction 74 

9.2 Composition du dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique
 74 

9.3 Nature et condition de l’enquête 74 

9.4 Texte de référence 75 

9.5 Organisation et déroulement de l’enquête publique 75 

9.6 Déclaration d’utilité Publique 76 

9.7 Recours à l’expropriation 76 

9.8 Procédures parallèles 76 

9.9 Insertion de l’enquête dans la procédure 78 

10 Conclusion 79 

4 Pièce n°4 : Plan général des travaux 80 

5 Pièce n°5 : Caractéristiques des ouvrages les plus importants 82 

1 Hiérarchisation de l’espace public 83 

2 Gestion des eaux pluviales 84 

3 Aménagements paysagers 87 

4 Réseau viaire 87 

5 Typologie des logements 89 

5.1 Habitat intermédiaire 89 

5.2 Habitat groupé 90 

6 Ambiances paysagères 90 

6.1 Trame verte 90 

6.2 Le long des voiries 92 

6 Pièce n°6 : Appréciation sommaire des dépenses 94 



 1 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 
 

la demande de déclaration 
d’utilité publique 

5 

Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 

Projet d’aménagement « Les Bornais 
du Prieuré » – commune de Cenon-
sur-Vienne 
03/11/2021 

7 Annexes 96 

 Annexes 

Annexe 1 : Convention projet relative à la maîtrise foncière de 
l’emprise du secteur « Les Bornais du Prieuré » et avenants n°1, 
2 et 3 97 

Annexe 2 : Délibération de la commune demandant l’ouverture 
d’une enquête publique pour une Déclaration d’utilité publique 
concernant le projet de lotissement communal au lieu-dit « Les 
Bornais du Prieuré » 130 

Annexe 3 : Estimation du service du domaine 133 

Annexe 4 : Extrait du règlement du PLU de Cenon-sur-Vienne en 
vigueur 136 

Annexe 5 : Bilan de la consommation foncière et du potentiel 
urbanisable restant sur la commune de Cenon-sur-Vienne au 
regard des zones constructibles du PLU approuvé en 2007 148 

Annexe 6 : Dispense d’étude d’impact 157 

Annexe 7 Etude préliminaire au dossier Loi sur l’eau 159 

Liste des figures 

Figure 1 : Périmètre DUP et état actuel de la maîtrise foncière 13 

Figure 2 : Territoire du seuil du Poitou (Source : SCOT Seuil du Poitou,2020) 15 

Figure 3 : Localisation du périmètre DUP 19 

Figure 4 : Vue aérienne du périmètre DUP 20 

Figure 5 : Reportage photographique sur le périmètre DUP 24 

Figure 6 : Conditions d'accès au périmètre DUP 25 

Figure 7 : Périmètre DUP et programmation des aménagements - périmètre 
restreint se superposant au périmètre initial envisagé 29 

https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/bbouche_biotope_fr/Documents/EPFNA_DUPCenonsurVienne_2019/PROD/Rapport_DUP_CenonSurVienne_BornaisPrieuré_VF%20(1).docx#_Toc83740092
https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/bbouche_biotope_fr/Documents/EPFNA_DUPCenonsurVienne_2019/PROD/Rapport_DUP_CenonSurVienne_BornaisPrieuré_VF%20(1).docx#_Toc83740093


 1 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 
 

la demande de déclaration 
d’utilité publique 

6 

Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 

Projet d’aménagement « Les Bornais 
du Prieuré » – commune de Cenon-
sur-Vienne 
03/11/2021 

Figure 8 : Objectifs de modération de la consommation d'espaces pour la 
production de logements (source : SCOT du Seuil du Poitou, approuvé le 11 
février 2020 ) 32 

Figure 9 : Armature territoriale du Grand Châtellerault 33 

Figure 10 : Séquences vertes inscrit au PADD du PLU de Cenon-sur-Vienne : 
cheminements doux, espaces publics existants et espaces publics paysagers à 
créer (Source : PLU de Cenon-sur-Vienne, 2007) 37 

Figure 11 : Composition des ménages en 2014 (source : PLH 2020-2025) 41 

Figure 12 : Evolution de la taille des ménages à Cenon-sur-Vienne depuis 1968 
(source : Insee) 41 

Figure 13 : Localisation de l'extension urbaine récente "Le Tramaguet" (Source : 
analyse et programme en vue de l'urbanisation des Bornais du prieuré à Cenon-
sur-Vienne, 2016) 45 

Figure 14 : Localisation de la ZAC sur la commune de Cenon-sur-Vienne 46 

Figure 15 : Registre graphique parcellaire 2018 (source : géoportail) 47 

Figure 16 : Réseau de transports en commun sur la commune de Cenon-sur-
Vienne 49 

Figure 17 : Liaisons douces sur la commune de Cenon-sur-Vienne (source : 
analyse et programme en vue de l'urbanisation des Bornais du Prieuré, 
septembre 2016) 50 

Figure 18 : Migrations domicile-travail vers les pôles urbains de Poitiers et de 
Châtellerault en 2014 (source : SCOT du seuil du Poitou, 2019) 50 

Figure 19 : Aléa moyen concernant le retrait-gonflement des argiles sur le 
périmètre DUP (source : BRGM) 51 

Figure 20 : Localisation des zones soumis au risque inondation 53 

Figure 21 : Localisation des zonages réglementaires du PPRN risque inondation 53 

Figure 22 : Aléa remontées de nappes 54 

Figure 23 : Classement sonore des infrastructures de transports (Source : DDT 
86, 2015) 55 

Figure 24 : Localisation de la canalisation de gaz à proximité du périmètre DUP 56 

Figure 25 : Localisation de l'arbre remarquable (source : esquisse 
d'aménagement, 2018) 58 

Figure 26 : Périmètres d’inventaires et de protection à proximité de la commune 
de Cenon-sur-Vienne 60 

Figure 27 : Localisation des zonages paysage 61 

Figure 28 : Projet d’aménagement « Les Bornais du Prieuré » 65 

Figure 29 : Proximité du périmètre DUP au centre-bourg de Cenon-sur-Vienne 68 

Figure 30 : Potentiel urbanisable au regard du PLU modifié en 2017 72 

Figure 31 : Esquisse d’aménagement du projet « Les Bornais du Prieuré » 81 

https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/bbouche_biotope_fr/Documents/EPFNA_DUPCenonsurVienne_2019/PROD/Rapport_DUP_CenonSurVienne_BornaisPrieuré_VF%20(1).docx#_Toc83740113


 1 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 
 

la demande de déclaration 
d’utilité publique 

7 

Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 

Projet d’aménagement « Les Bornais 
du Prieuré » – commune de Cenon-
sur-Vienne 
03/11/2021 

Figure 32 : Hiérarchisation de l'espace public (source : esquisse d'aménagement, 
2020) 83 

Figure 33 : Illustration de l'espace public projeté 84 

Figure 34 : Gestion des eaux pluviales projetée (source : esquisse 
d'aménagement, 2020) 85 

Figure 35 : Exemples de typologies de gestion des eaux pluviales (source : 
esquisse d’aménagement, 2018) 86 

Figure 36 : Exemple d'aménagements paysagers projetés sur le périmètre DUP 
(source : esquisse d'aménagement, 2018) 87 

Figure 37 : Réseau viaire (source : esquisse d’aménagement, 2020) 88 

Figure 38 : Références d'habitat intermédiaire projetées sur le périmètre DUP 
(source : esquisse d'aménagement, 2018) 89 

Figure 39 : Références d'habitat groupé projetées sur le périmètre DUP (source : 
esquisse d'aménagement, 2018) 90 

Figure 40 : Trame verte (source : esquisse d’aménagement, 2020) 91 

Figure 41 : Localisation de la voirie secondaire (source : esquisse 
d’aménagement, 2020) 92 

Figure 42 : Exemples d'ambiances paysagères le long de la voirie principale 
(source : esquisse d'aménagement, 2018) 93 

Figure 43 : Exemples d'ambiances paysagères le long des voiries secondaires 
(source : esquisse d'aménagement, 2018) 93 

Liste des tableaux 

Tableau 1 : État des négociations avec les propriétaires non-vendeurs 26 

Tableau 2 : Programmation validée et de projet de logements identifié sur la 
commune de Cenon-sur-Vienne (PLH 2020-2025) 34 

Tableau 3 : Densités moyennes minimales et objectif de modération de la 
consommation foncière (PLH 2020-2025) 35 

Tableau 4 : Evolution de la population et de la densité sur commune de Cenon-
sur-Vienne entre 1968 et 2017 (source : Insee) 37 

Tableau 5 : Population par grandes tranches d'âges 38 

Tableau 6 : Evolution de la population par grandes tranches d'âges entre 2007 et 
2017 sur la commune de Cenon-sur-Vienne (source : Insee) 39 

Tableau 7 : Personnes de 15 ans ou plus vivant seules selon l'âge sur la 
commune de Cenon-sur-Vienne (Source : Insee) 39 

Tableau 8 : Population active sur la commune de Cenon-sur-Vienne (Source : 
Insee) 42 

https://biotope34-my.sharepoint.com/personal/bbouche_biotope_fr/Documents/EPFNA_DUPCenonsurVienne_2019/PROD/Rapport_DUP_CenonSurVienne_BornaisPrieuré_VF%20(1).docx#_Toc83740126


 1 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 
 

la demande de déclaration 
d’utilité publique 

8 

Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 

Projet d’aménagement « Les Bornais 
du Prieuré » – commune de Cenon-
sur-Vienne 
03/11/2021 

Tableau 9 : Indicateur de concentration d'emploi sur la commune de Cenon-sur-
Vienne (source : Insee) 43 

Tableau 10 : Résidences principales selon le nombre de pièces entre 2007 et 
2017 sur la commune de Cenon-sur-Vienne (source : Insee) 44 

 

  



 1 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

 
 

la demande de déclaration 
d’utilité publique 

9 

Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 

Projet d’aménagement « Les Bornais 
du Prieuré » – commune de Cenon-
sur-Vienne 
03/11/2021 

Introduction à la notice 

La commune de Cenon-sur-Vienne est située au nord-est du département de la Vienne, dans la 
région de la Nouvelle-Aquitaine. Elle se situe au sein de la communauté d’agglomération de 
Grand Châtellerault et compte en 2017 1778 habitants. 

La population sur la commune a augmenté de manière régulière jusqu’en 1999 due à un solde 
migratoire positif, profitant ainsi du phénomène de périurbanisation lié à la proximité immédiate 
avec Châtellerault. Or depuis, la population est en constante diminution, la commune a ainsi 
perdu 101 habitants depuis 1999. Le vieillissement de la population est observé ; les plus de 60 
ans représentant plus de 35,7% de la population. A l’inverse, les autres classes d’âge sont en 
diminution. La part de l’industrie dans l’emploi des actifs est très importante. La majorité des 
emplois se situent dans le bassin d’emplois de Châtellerault (au nord) et Naintré (au sud-ouest). 
Malgré une baisse de la population, le nombre de logements augmente à l’inverse et est constitué 
en majorité par des résidences principales. Les appartements ont progressé ces dernières 
années. 

La commune de Cenon-sur-Vienne a fait le constat de la perte d’attractivité de son centre-ville. 
En effet, on observe un mode d’urbanisation inadapté aux besoins de la population avec une 
dominance des logements de grande taille (près de 95% sont des logements comprenant au 
moins 3 pièces et plus dont 41% de 5 pièces et plus). 

C’est pourquoi, le but recherché de la commune est de diversifier l’offre en logements et de 
proposer des logements adaptés à la taille des ménages d’aujourd’hui (phénomène de 
desserrement 3,3 en 1968 ; 2,2 en 2012 ; 2,1 en 2017), aux personnes travaillant dans la 
commune ou aux alentours, aux nouveaux ménages souhaitant s’installer sur le territoire, aux 
personnes en situation de précarité et aux personnes âgées tout en favorisant les parcours 
résidentiels et une meilleure mixité sociale à terme. 

Ainsi, la commune de Cenon-sur-Vienne se donne pour objectif global de redonner de l’attractivité 
à son centre-bourg par des actions d’aménagement. 

En 2015, le secteur industriel représente 82,8% des postes salariés. La commune de Cenon-sur-
Vienne est attractive également en raison de la proximité avec le bassin d’emploi lié à la ville de 
Châtellerault située au nord à moins de 6 km. Châtellerault est un pôle économique majeur en 
Poitou-Charentes. De grands groupes des secteurs automobile et aéronautique sont implantés 
sur le territoire, représentant 10 000 emplois et plus de 500 entreprises. La commune dispose 
également d’entreprises industrielles offrant de nombreux emplois. Plusieurs entreprises sont 
présentes sur la commune de Cenon-sur-Vienne dont Fenwick Linde qui emploie plus de 600 
salariés. Par ailleurs, le nombre d’emplois sur la commune de Cenon-sur-Vienne sont plus 
importants que les actifs résidant dans cette zone. La construction de logements adaptés à la 
composition des ménages peut répondre aux besoins des actifs résidant en dehors de la 
commune. 

La commune de Cenon dispose d’équipements suffisants pour accueillir de nouveaux habitants 
sur son territoire. Par ailleurs, elle se situe à proximité des infrastructures routières ou ferroviaires 
permettant de rejoindre rapidement les bassins d’emplois, vers Châtellerault ou Poitiers. 

Par l’accueil de jeunes ménages et de nouvelles familles sur le bourg, le futur projet favorisera 
un rééquilibrage démographique de nature à pérenniser le fonctionnement de l’école, du secteur 
industriel et des équipements actuels. En effet et dans l’objectif de dynamiser la commune, le 
projet d’aménagement permettrait la réalisation et la promotion de programmes de logements 
diversifiés tant en termes de tailles et de pièces qu’en terme de modalité de propriété (locatif, 
accession, etc.). 
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C’est pourquoi, le 27 juin 2013, la commune de Cenon-sur-Vienne et l’EPF de Nouvelle-Aquitaine 
ont signé la convention projet n° CP 86-13-011 confiant à ce dernier une mission d’action foncière 
pour la réalisation du projet d’aménagement « Les Bornais du Prieuré ». Cette convention a fait 
l’objet de trois avenants. 

Les parcelles AA n°0385, 0036, 0041, 0040, 0039, 0043, 0271, 0354, 0358, 0048p, 0052, 0051, 
0050p, 0391 et 0339p font partie du périmètre de réalisation inscrit à la convention. Plusieurs 
acquisitions ont eu lieu au gré des opportunités. Néanmoins, l’ensemble des démarches 
d’acquisition amiable n’ont pu aboutir à ce jour. La commune a décidé de lancer une procédure 
d’expropriation eu égard au besoin d’une opération d’aménagement d’ensemble permettant 
l’accueil de nouveaux habitants. 

Ce document constitue le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
(DUP), en application des articles L.1 et L.110-1 et suivants du Code de l’Expropriation 
pour : 

● Les travaux du projet d’aménagement « Les Bornais du Prieuré » ; 

● Les acquisitions foncières nécessaires à la réalisation du projet d’aménagement « Les 
Bornais du Prieuré ». 

Le contenu du dossier d’enquête préalable est régi par les articles R112-4 et suivants du 
Code de l’expropriation. 

En parallèle, une enquête parcellaire est menée conjointement sur certaines des parcelles citées 
précédemment. Le dossier d’enquête parcellaire, tel que défini par l’article R.131-3 du Code de 
l’expropriation, fait l’objet d’un document indépendant du présent rapport. 

Bordereau des pièces 

Le dossier comprend les pièces suivantes : 

● Pièces n°1 : Documents cadres légitimant l’enquête : 

● Convention opérationnelle entre la commune de Cenon-sur-Vienne et l’EPF Nouvelle-
Aquitaine 

● Délibération de la Commune relative à la décision de mise à l’enquête publique 

● Pièce n°2 : Plan de situation 

● Pièce n°3 : Notice explicative 

● Pièce n°4 : Plan général des travaux 

● Pièce n°5 : Caractéristiques principales des ouvrages les plus importants 

● Pièce n°6 : Appréciation sommaire des dépenses 

● Pièce n°7 : Pièces annexes 

● Estimation du domaine 

● Extrait du règlement du PLU 

● Dispense d’étude d’impact 
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Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 

1 Désignation du demandeur 

Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine (EPF NA) 

107 Boulevard du Grand Cerf 
CS 70432 
86011 Poitiers cedex – France 
Tél. : 05 49 62 67 52 – Fax : 05 49 62 98 97 
Email général : contact@epfna.fr 

2 Objet de la demande 

Le dossier présenté à l’enquête publique motive l’utilité publique du projet d’aménagement « Les 
Bornais du Prieuré » sur la commune de Cenon-sur-Vienne. 

La commune a en effet pour but de de réaliser un programme mixte de logements : individuels et 
intermédiaires locatifs, accession sociale à la propriété et de lots libres. L’opération 
d’aménagement vise à la redynamisation du centre-bourg et à la résorption d’une dent creuse à 
proximité immédiate des principaux services et commerces de la commune. 

Dans le cadre d’une convention opérationnelle n°CP86-13-011, la commune de Cenon-sur-
Vienne a confié à l’Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine le portage foncier sur le 
périmètre concerné afin d’acquérir à l’amiable les propriétés nécessaires à l’atteinte de ces 
objectifs. L’EPFNA a également conclu une convention avec la SAFER afin de leur déléguer les 
négociations avec les propriétaires, la majeure partie des parcelles étant d’anciennes terres 
agricoles. Actuellement, ces démarches restent infructueuses sur certaines parcelles et ne 
permettent donc pas d’avancer dans la mise en œuvre du projet. 

Compte tenu des difficultés de négociation rencontrées, la commune a souhaité engager une 
procédure de DUP avec le soutien de l’Établissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine. 

Ce document constitue le dossier d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique 
(DUP) établi en référence à l’article R.112-4 du Code de l’Expropriation, pour : 

● les travaux d’aménagement du projet d’aménagement « Les Bornais du Prieuré » sur la 
commune de Cenon-sur-Vienne ; 

● les acquisitions foncières nécessaires à la réalisation du projet d’aménagement « Les 
Bornais du Prieuré ». 

3 Périmètre de l’enquête publique 

L’enquête est ouverte sur la commune de Cenon-sur-Vienne. 

La déclaration d’Utilité Publique porte sur les parcelles AA n° 0036, 0039, 0040, 0041, 0043, 

0048p, 0050p, 0051, 0052, 0271, 0339p, 0354, 0358, 0385 et 0391. 

L’enquête parcellaire porte sur les parcelles AA n°0039, 0040, 0048p, 0050p et 0271. 
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Cette unité foncière présente une assiette de 3,34 ha. Elle se situe dans le centre-ville de Cenon-
sur-Vienne, encadrée : 

● Au nord par des quartiers pavillonnaires 

● Au nord-est par une zone d’activités 

● A l’est par le centre-ville 

● Au sud par le cimetière et équipements de la ville (mairie, parking, etc.) 

● A l’ouest par des terres agricoles et des quartiers d’habitat pavillonnaire. 

 

 

Figure 1 : Périmètre DUP et état actuel de la maîtrise foncière 
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4 Collectivités concernées 

4.1 La commune de Cenon-sur-Vienne 

Le projet d’aménagement « Les Bornais du Prieuré », objet du présent dossier, se situe sur la 
commune de Cenon-sur-Vienne, au sein de la communauté d’agglomération du Grand 
Châtellerault. 

Elle s’étend sur une faible superficie de 8,6 km², regroupant 1778 habitants en 2017, soit une 
densité assez élevée de 206,7 habitants au km² (contre 61 hab/km² pour le département de la 
Vienne). La commune bénéficie de la proximité de l’autoroute A10, desservant Poitiers et Tours, 
et d’une halte ferroviaire à Naintré, à moins d’un kilomètre du centre-ville. 

La commune est située à l’entrée sud de la ville de Châtellerault. La confluence de la Vienne et 
du Clain sur son territoire constitue d’importants facteurs de contraintes pour le développement 
et l’urbanisation de la commune. 

4.2  La Communauté d’agglomération de Grand Châtellerault 

La Communauté d’agglomération du Grand Châtellerault comporte 47 communes au 1er janvier 
2017. Étendue sur une superficie de1 133,9 km², elle regroupe 84 904 habitants soit 19,47% des 
habitants de la Vienne. Un SCOT a été approuvé le 11 février 2020 à l’échelle du territoire « Seuil 
du Poitou » comprend 4 intercommunalités :  

● Communauté d’agglomération de Grand Châtellerault, 

● Communauté de communes de la vallée du Clain, 

● Communauté de communes du Haut Poitou, 

● Grand Poitiers communauté urbaine. 

Le territoire « Seuil du Poitou » est caractérisé par deux agglomérations : 

● le grand pôle régional structurant de Poitiers (130 000 habitants) ; 

● et la ville moyenne de Châtellerault (40 000 habitants). 
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Figure 2 : Territoire du seuil du Poitou (Source : SCOT Seuil du Poitou,2020) 

Cenon-
sur-
Vienne 
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5 Convention opérationnelle entre la commune de 
Cenon-sur-Vienne et l’EPF de Nouvelle-
Aquitaine 

5.1 Présentation de l’établissement public foncier de nouvelle-
Aquitaine 

En application du décret n° 2017-837 du 5 mai 2017, modifiant le décret n° 2008-645 du 30 juin 
2008 portant création de l'établissement public foncier de Poitou-Charentes, l’EPF anciennement 
de Poitou-Charentes est désormais dénommé EPF de Nouvelle-Aquitaine et compétent sur 
l’ensemble des départements de la Corrèze, de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, du Lot-
et-Garonne, hors agglomération d’Agen, et de la Haute-Vienne, en plus des départements 
historiques de la Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de la Vienne. 

L'Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine est un établissement public de l'État à 
caractère industriel et commercial au service des différentes collectivités, dont la mission est 
d'assurer le portage de biens bâtis ou non bâtis sur son territoire de compétence. 

L'EPFNA, qui n'est pas un aménageur, est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des 
opérations immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des terrains par 
les collectivités ou les opérateurs qu'elles auront désignés. Il peut également procéder à la 
réalisation des études et travaux nécessaires à l’accomplissement de ces missions. 

L’EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de l’urbanisme pour des projets 
de logement, de développement économique, de revitalisation urbaine et commerciale des 
centres-bourgs et centres-villes, de lutte contre les risques et de protection de l’environnement. 
Il contribue à la densification acceptable et à l’équilibre des territoires. Il contribue à enrichir les 
projets qui lui sont soumis. 

5.2 Le programme pluriannuel d’intervention de l’EPF de Nouvelle-
Aquitaine 

Le cadre d’intervention de l’EPFNA est fixé par un Programme Pluriannuel d’Intervention. Le 
premier programme établit sur la période 2009-2013 fixait comme objectif de développer une 
première phase d’intervention foncière et d’évaluer les difficultés de mise en œuvre de l’action de 
l’Établissement Public Foncier. 

Le second PPI, arrêté pour la période 2014-2018, intègre des inflexions sur la politique 
d’intervention de l’EPFNA pour répondre aux nouveaux besoins du territoire et aux politiques 
nationales d’aménagement du territoire, d’emploi et de transition écologique. De ce fait le 
périmètre d’intervention de l’EPFNA est recentré sur l’émergence des projets de renouvellement 
urbain, le portage et le recyclage de terrains à bâtir tout en tenant compte des enjeux stratégiques 
locaux et de la nécessité d’anticiper les projets d’aménagements. Pour cela, l’EPFNA est en 
mesure d’engager toutes les études permettant de préciser sa connaissance du marché et du 
potentiel foncier sur le territoire sur lequel il est sollicité au travers d’une convention ainsi que les 
études et analyses permettant de fiabiliser la revente des fonciers sur lequel il est amené à 
intervenir. 

Le troisième PPI 2018-2022 est adopté. 

Ainsi, les actions d’intervention de l’EPF de Nouvelle-Aquitaine doivent répondre aux objectifs 
suivants : 
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● Contribuer de manière significative au développement de l'offre de logement et à la 
requalification du parc existant : 

● Développer l’offre de logements et répondre aux besoins quantitatifs (objectif de 12 000 
logements sur 5 ans) ; 

● Développer l’offre de logements sociaux (objectif de 3 200 logements sociaux, soit 27% 
en moyenne) ; 

● Conforter le rôle structurant des villes et des centres-bourgs et contribuer à leur revitalisation 
et à leur requalification ; 

● Contribuer, par une approche transversale, territorialisée et intégrant le long terme, à un 
aménagement durable du territoire et à la fabrique de la ville durable : 

● Via une vision transversale, territoriale et prospective de l’aménagement durable du 
territoire ; 

● Dans une logique de réduction de la consommation de l’espace et de densification ; 

● Dans une approche intégrée du développement durable urbain ; 

● Dans une logique d’aménagement économique efficace ; 

● Par la prise en compte de l’environnement et la protection contre les risques naturels et 
technologiques ; 

● Faciliter la faisabilité des opérations innovantes : mobiliser des gisements complexes, 
contribuer au montage de projets innovants (en centres-bourgs ou centres-villes, dans le 
cadre de la réduction de l’exposition aux risques littoraux) ; 

● Attirer des investisseurs et des promoteurs de projets sur les fonciers qu’il maîtrise, en faveur 
de la concrétisation des projets des collectivités locales. Dans les communes déficitaires en 
logements sociaux, l’EPFNA travaillera en étroite collaboration, avec les bailleurs sociaux, 
avec l'appui des services de l'État, afin de faciliter la réalisation des opérations visant à 
atteindre les objectifs réglementaires. 

5.3 La convention avec l’EPF de Nouvelle-Aquitaine 

L’EPFNA et la commune de Cenon-sur-Vienne ont signé le 27 juin 2013 une convention 
opérationnelle n° CP 86-13-011 pour la réalisation du projet d’aménagement « Les Bornais du 
Prieuré. L’avenant n°1 a été signé le 8 novembre 2016 pour la mise en conformité de la 
convention avec le programme pluriannuel d’intervention 2014-2018 de l’EPF et l’avenant n°2 a 
été signé le 02 décembre 2019 pour prolonger à son tour la convention et permettre sa mise en 
conformité avec le programme pluriannuel d’intervention 2018-2022.Un avenant n°3 a été signé 
le 18 février 2021 0 pour proroger la durée de la convention jusqu’au 31 décembre 2024 et réduire 
le périmètre d’intervention de l’EPFNA afin de le faire correspondre au périmètre de la DUP. 

Étant donné l’existence de quelques parcelles agricoles sur le site, l’EPFNA a signé une 
convention avec la SAFER afin de leur déléguer les négociations avec les propriétaires. 

L’EPFNA a proposé aux différents propriétaires d’acquérir les parcelles. Certains propriétaires 
ont décliné l’offre. Les démarches n’ont à ce jour pu aboutir. La commune a donc décidé de lancer 
une procédure de DUP travaux afin de maîtriser la totalité du foncier. 

La convention de projet et les trois avenants sont présentés en Annexe 1. 

6 Délibération de la Commune relative à la 
décision de mise à l’enquête publique 

La délibération de la commune demandant l’ouverture d’une enquête publique pour une 
Déclaration d’utilité publique concernant le projet de lotissement communal au lieu-dit « Les 
Bornais du Prieuré » et présentée en Annexe 2. 
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Figure 3 : Localisation du périmètre DUP 

du périmètre DUP 
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Figure 4 : Vue aérienne du périmètre DUP 
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1 Etat actuel du site 

1.1 Description de l’occupation du sol 

Le périmètre actuel de la DUP se compose : 

● d’une part d’anciennes terres agricoles en continuité du bourg de Cenon-sur-Vienne, non 
cultivées, devenus aujourd’hui des prairies bordées de fourrés/haies (section AA, parcelles 
cadastrées n° 48p, 51, 52), accompagnées de quelques bosquets/jardins (section AA, 
parcelles cadastrées n° 39, 50p, 271, 339p, 358, 385, 391) ; 

● d’autre part de parcelles encore cultivées (section AA, parcelles cadastrées n° 36, 40, 41, 
43, 354). 

 

Numéros des prises de vues 
(source : google, 2018) 
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Vue n°1 depuis le sud sur des 
terres agricoles cultivées 

(parcelle cadastrée AA n° 41)  

 

Vue n°2 depuis le nord-est sur 
une parcelle pâturée et des 

haies 
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Vue n°3 depuis le nord sur des 
terres agricoles cultivées 

(parcelles cadastrées AA n° 43 
et 354) 

 

Figure 5 : Reportage photographique sur le périmètre DUP 

Vue n°3 sur des terres agricoles 
cultivées (parcelles cadastrées 

AA n° 36 et 40) et une haie 
(bordant la parcelle cadastrée 

AA n° 39). 
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1.2 Accès 

Le périmètre DUP est encadré : 

● par la rue Languedoc puis la rue de Franche-Comté (D1) au sud, 

● par la D1 à l’est, 

● par la rue de Bretagne au nord et nord-est. 

 

Figure 6 : Conditions d'accès au périmètre DUP 
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1.3 Contexte foncier et historique des négociations 

Pour répondre au projet communal, la ville de Cenon-sur-Vienne souhaite engager sur cette 
emprise foncière une opération d’aménagement mixte comprenant des logements individuels et 
intermédiaires locatifs, de l’accession sociale à la propriété et des lots libres. 

La convention signée entre l’EPFNA et la commune de Cenon-sur-Vienne doit donc permettre 
aux collectivités de s’assurer de la maîtrise pleine et entière du périmètre avec l’objectif de 
développer le projet d’habitat. 

Sur ce périmètre, la commune de Cenon-sur-Vienne et l’EPF de Nouvelle-Aquitaine ont engagé 
les démarches de prise de contact avec les différents propriétaires afin d’exposer leur volonté de 
procéder à l’acquisition à l’amiable de ce bien. Depuis 2013, l’EPFNA et la commune de Cenon-
sur-Vienne ont ainsi maîtrisé les parcelles AA n°0036, 0041, 0043, 0051, 339 et 0354. Cinq 
parcelles restent en cours de négociations et représentent 1,016 hectares soit 30,4 % du 
périmètre DUP. 

Des blocages persistent néanmoins sur certaines parcelles et relèvent de plusieurs raisons : le 
montant proposé, un propriétaire non-vendeur sans raison particulière, un propriétaire souhaitant 
des conditions que la commune ne peut accepter, etc.Les parcelles AA n°0050p et 0339p ont été 
ajoutées suite à la révision du périmètre DUP en novembre 2019. La commune a acquis la 
parcelle AA n° 0339. Un courrier d’approche fut envoyé au propriétaire de la parcelle AA n° 0050p 
sans réponse de sa part. 

Ces points de blocage ne permettent pas à la collectivité de concrétiser son projet et donc 
de répondre notamment aux exigences de l’Etat et aux politiques locales, en termes de 
lutte contre le mitage, résorption de dent creuse pour limiter l’étalement urbain, d’offre de 
logements diversifiés au plus proche des services et équipements… C’est pourquoi la 
commune a souhaité engager une procédure de DUP avec le soutien de l’Établissement 
Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine. 

 

Tableau 1 : État des négociations avec les propriétaires non-vendeurs 

 

Références cadastrales État des négociations Raison du blocage 

 AA 0039, 0040 et 0048p Envoi de courriers le 9 octobre 2013, 18 
décembre 2014, 28 janvier 2015, 30 septembre 
2015, 20 juillet 2016 et 6 juin 2018. 

Ne souhaite pas vendre 

 

AA 0271 

 

Envoi de courriers le 9 octobre 2013, rencontre le 
11 juin 2014, entretien téléphonique le 4 
novembre 2014, rencontres mairie le 31 août 
2016 et 6 juin 2018. 

Souhaite faire un échange avec une 
partie de parcelle AA 0041 qui longe 
sa maison; la parcelle AA 0041 est 
incluse dans le projet et est propriété 
de l'EPFNA, cette demande ne peut 
être acceptée.  

AA 0358 et 391 Envoi de courriers le 9 octobre 2013, courriel le 
28 mars 2014, courriel le 1er octobre 2014, 
courriel le 7 août 2015, courrier le 20 juillet 2016, 
courrier 6 juin 2018, courriel le 22 juin 2018, 
courriel le 24 août 2018. 
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Références cadastrales État des négociations Raison du blocage 

Accord oral reçu le 27 juillet 2020 

 

AA 0052 Envoi de courriers le 9 octobre 2013, 20 juillet 
2016 et 6 juin 2018 (plus messages 
téléphoniques et entretien téléphoniques). 

Accord oral reçu le 27 juillet 2020 

 

AA 0050p Envoi d’un courrier le 24 décembre 2020 sans 
réponse de la part de la propriétaire.  

 

2 Vocation future du site 

La commune de Cenon-sur-Vienne a pour ambition de redynamiser le centre-bourg et urbaniser 
une dent creuse à proximité immédiate des principaux services et commerces de la commune.. 
Le périmètre du projet comble une dent creuse pénétrant dans le bourg et contribue fortement à 
un développement équilibré de l’habitat. 

La volonté affichée de la commune est de créer de nouveaux quartiers bien intégrés dans 
l'environnement naturel et paysager connectés au centre-ville, tout en garantissant un habitat 
diversifié et économe d'espace.  

Ainsi, le projet prévoit la réalisation de cinquante-cinq logements en recherchant une densité de 
18 logements par hectare. Le projet sera réalisé en tranches successives de 10 à 20 logements 
environ par tranche, au rythme des commercialisations et des contraintes de viabilisation, sur une 
fourchette de 15 à 18 ans, soit un rythme de 3 à 3.5 logements produits par an.  

Ces logements seront accompagnés par la création d’une voirie principale pour assurer la liaison 
entre les rues de Bretagne et de Franche-Comté et la réalisation d’un espace paysager intégrant 
la gestion des eaux pluviales en limite nord, au point topographique le plus bas.  

La commune souhaite offrir des logements diversifiés afin de répondre à différentes situations 
sociales et générationnelles (adaptation des logements au vieillissement, capacité à attirer des 
primo-accédants avec des enfants, offre locative pour des intérimaires des industries de la 
commune, etc.). Ainsi, plusieurs typologies pourront être recherchées telles que l’habitat 
intermédiaire et l’habitat groupé avec mitoyenneté. 
 
Conformément aux orientations du PLH de Grand Châtellerault, le projet d’aménagement sera 
ventilé de la façon suivante : 
 
 

• 30% de T1/T2, soit pour 8 logements envisagés : 2 à 3 unités qui seraient en T1/T2 

• 40% de T3, soit pour 8 logements envisagés : 3 à 4 unités qui seraient en T3 

• 30% de T4, soit pour 8 logements envisagés : 3 à 4 unités qui seraient en T4. 

 

Avec une proportion importante de logements sociaux évaluée à 14,5% LLS et supérieure à 
l’objectif fixé par le PLH de 11%. 
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Cette opération d’aménagement d’ensemble vise à prendre en compte plusieurs problématiques 
environnementales telles que : 

• la cohérence des déplacements, 

• l’insertion de la nature en ville,  

• la conservation du potentiel arboré et arbustif déjà présent sur le site  

• le respect du paysage et d’un cadre de vie de qualité en y insérant une gestion des eaux 
pluviales.  

A ce titre, le projet Le Bornais du Prieuré conservera des éléments marquants de l’étude 
d’aménagement comme des lignes de vergers et d’arbres d’ornement, des continuités douces et 
des espaces de rencontre. 

La gestion des eaux pluviales est prévue à travers un bassin d’infiltration de faible profondeur et 
plusieurs noues d’infiltration et sera traité qualitativement. Des pentes douces sur le bassin 
permettront de les rendre accessible lorsqu’ils sont hors d’eau et donc de leur conférer une 
utilisation de loisirs. La végétalisation des bassins et des noues contribuera également au 
traitement paysager du quartier. 

Par ailleurs, le projet affirme la déclinaison d’un principe d’espaces verts générateurs de lien 
social et de convivialité. Ces espaces publics proposent un cadre de vie verdoyant qui retrace 
l’historique d’une partie du site affectée à des jardins et vergers nourriciers. Ils assurent aussi la 
cohabitation du futur site habité avec les terres cultivées à l’ouest, par la création de filtres 
végétaux en lisière de l’opération.  

Le projet d’aménagement prévoit la réalisation de liaisons douces, notamment le long de la voirie 
principale. Aussi, des liaisons piétonnes accompagnées d’une ligne de verger seront réalisées 
au sud du projet et permettront de rejoindre le centre-bourg. 

Pour ce qui est du phasage de l’opération, la collectivité mesure parfaitement la nécessité de 
procéder à l’aménagement en plusieurs tranches successives, en fonction de la configuration du 
site et des possibilités de raccordement aux réseaux.  

En conclusion, l’impératif étant d’adapter la réalisation du projet au rythme de commercialisation 
des terrains et des objectifs de développement démographique déterminés à l’échelle du Grand 
Châtellerault.



 3 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

Pièce n 3 : Notice explicative 
 

 
 

la demande de déclaration 
d’utilité publique 

Commune de Cenon-sur-Vienne 
(86) – Projet d’aménagement « 
Les Bornais du Prieuré » 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Cenon-sur-Vienne 
03/11/2021  

29 

Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 

 

Figure 7 : Périmètre DUP et programmation des aménagements - périmètre restreint se superposant au 
périmètre initial envisagé 
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3 Compatibilité avec les documents cadres 

3.1 Le schéma régional d’aménagement, de développement 
durable et d’égalité des territoires (SRADETT) 

Le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 
(SRADETT) de Nouvelle-Aquitaine a été approuvé le 27 mars 2020. 

En matière d’accueil de la population et de logements, le SRADETT s’oriente notamment sur : 

● Assurer la cohérence entre l’urbanisation, l’offre de transport et les réseaux et équipements 
existants (numériques, eau/assainissement, etc.) ; 

● Garantir et défendre un habitat de qualité, choisi, accessible à tous les néo-aquitains en 
assurant une offre équilibrée entre territoires littoraux, urbains et ruraux ; 

● Conforter les villes et les bourgs comme pôles animateurs des espaces de vie du quotidien. 

L’opération d’aménagement à destination d’habitat sur le site des Bornais du Prieuré, permet de 
répondre aux orientations du SRADDET en matière de politique de développement de l’offre en 
logements, en continuité du centre-bourg de Cenon-sur-Vienne. 

3.2 Le schéma de cohérence territoriale du Seuil du Poitou (SCOT) 

Le Schéma de cohérence territoriale du Seuil du Poitou a été approuvé le 11 février 2020. Les 
objectifs du SCOT en termes de politique de développement urbain et de densification trouvent 
leur traduction dans Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO). Le SCOT s’oriente notamment 
sur :  

● Produire une diversification de l’offre de logements afin de favoriser les parcours 
résidentiels et de trouver une meilleure adéquation entre l’offre et les besoins (produire 
les segments manquants de l’offre). Cette diversification et ce renforcement des pôles par 
l’habitat permettraient de contribuer à maîtriser l’étalement urbain et à l’objectif général de 
préservation, consolidation et reconquête de l’attractivité des centres-villes et centres-
bourgs.  

● Produire une offre de nouveaux logements répondant à l’objectif d’équilibre 
démographique. « A l’échelle du SCOT pour la période 2020-2035, l’objectif de production 
est fixé à 24 530 logements dont 3 260 pour les seuls besoins du desserrement des 
ménages. Cet objectif est réparti selon les intercommunalités et fixé à 4 470 logements à 
produire sur le Grand Châtellerault » dont 1 660 sur le Grand Châtellerault centre. 

● Viser une croissance démographique pérenne et équilibrée : l’objectif de croissance 
démographique à l’échelle du SCOT du Seuil du Poitou vise une croissance annuelle de 
0,8%, ce qui représente un gain d’environ 45 000 habitants sur 15 ans avec une reprise 
significative de l’attractivité de l’espace urbain aggloméré et notamment de sa ville centre 
(Châtellerault) soit un objectif d’équilibre démographique de 0,2%. 

● S’inscrire dans une logique d’optimisation foncière : l’objectif de modération de la 
consommation d’espace sur la période 2020-2035 est fixé à 182 ha consommés pour l’habitat 
sur le Grand Châtellerault. 

● Modérer la consommation d’espace pour le développement de l’habitat : l’objectif à 
l’échelle du SCOT est de réaliser au moins 35% de la production de logements par la 
densification et la mutation à l’intérieur des taches urbaines existantes. La tâche urbaine est 
définie comme l’ensemble des terrains bâtis et les petites enclaves non bâties (dents 
creuses) qu’elle englobe. Ainsi, au sein de l’espace urbain aggloméré « Grand Châtellerault 
centre », l’objectif de production de logements est fixé à 1 660 logements avec une densité 
de 23 logements par hectare, avec un objectif de modération de la consommation d’espaces 



 3 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

Pièce n 3 : Notice explicative 
 

 
 

la demande de déclaration 
d’utilité publique 

Commune de Cenon-sur-Vienne 
(86) – Projet d’aménagement « 
Les Bornais du Prieuré » 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Cenon-sur-Vienne 
03/11/2021  

31 

Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 

de 50 ha1. Les dents creuses sont des opportunités foncières et immobilières à saisir en 
cœur de bourg. 

● Maîtriser la consommation d’espace pour le développement des équipements : 
concernant les équipements et services de proximité ou activités en zones mixtes, l’objectif 
de modération de la consommation d’espaces est fixé à 23 hectares sur le Grand 
Châtellerault. 

● Favoriser la biodiversité en ville : « de manière générale, la présence de nature en ville 
doit être maintenue et développée. Une attention particulière doit être portée à la richesse 
écologique des friches et des zones de végétation spontanée dans les grandes zones 
urbanisées. Dans les périmètres de développement, de densification et de renouvellement 
urbain quelle que soit leur taille, les besoins de conservation et de restauration, et les 
potentiels de renforcement et de valorisation (usages, services rendus par les écosystèmes) 
de la trame verte et bleue doivent être précisés et pris en compte par tout projet 
d’aménagement ». 

● Protéger les haies de bocage, bosquets, alignements d’arbres et arbres isolés 

● Promouvoir une offre d’habitat de qualité : « l’habitat doit répondre aux besoins 
spécifiques de son public cible, notamment en ce qui concerne l’accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite et la prise en compte des besoins liés au vieillissement, les 
espaces de jeux pour les enfants et les lieux de rencontre et de sociabilité ». 

● Accroître la mixité sociale dans tous les territoires 

 

 
1 Surfaces brutes calculées sur la base d’un objectif moyen de 35% pour la part de production à réaliser en 
renouvellement urbain. 
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Figure 8 : Objectifs de modération de la consommation d'espaces pour la production de logements (source : 
SCOT du Seuil du Poitou, approuvé le 11 février 2020) 

Le projet d’aménagement « Les Bornais du Prieuré » est compatible avec les orientations du futur 
SCOT en matière de comblement de dents creuses et d’intégration de la biodiversité au sein du 
projet.  

3.3 Le Plan Local de l’Habitat (PLH) du Grand Châtellerault 

Le PLH du Grand Châtellerault a été adopté par le Conseil communautaire du 3 février 2020. 
Pour la période 2020-2025. 

Le programme d’actions se structure autour de 4 grandes orientations dont les suivantes 
concernent le projet :  

● Orientation 1 : Conforter les pôles structurants de l’agglomération et revitaliser les centres-
bourgs ; 

Périmètre 
DUP 
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● Action n°2 : Définir et mettre en œuvre une stratégie foncière intercommunale permettant 
l’atteinte des objectifs de production et assurant un développement résidentiel durable. 

● Orientation 2 : Assurer la diversification de l’offre de logements et accompagner la montée 
en qualité notamment thermique du parc existant ; 

● Action n°4 : Proposer une offre locative sociale de qualité et adaptée à la demande locale. 

● Pour le Grand Châtellerault (hors polarités Châtellerault, Dangé, Lencloître, la Roche-Posay, 
Naintré), donc pour Cenon : 11%.  

Le projet des Bornais du Prieuré prévoit un taux de 14,5%. Donc un ratio supérieur à celui 
demandé par le PLH, bien que dans la convention opérationnelle n° CP 86-13-011 conclue 
entre la commune de Cenon-sur-Vienne et l’EPFNA (cf. annexe 1)  soit mentionné un ratio 
de 25%. 

Les 24 logements par an en conventionné au sein du parc privé concernent prioritairement 
Châtellerault et Naintré, donc ne s’appliqueraient pas à Cenon. 

● Orientation 3 : Faciliter l’ensemble des parcours résidentiels sur le territoire ; 

● Action n°8 : Diversifier les réponses en logements et en hébergement à destination des 
jeunes et des ménages les plus fragiles. 

● Action n°9 : Adapter l’offre de logement neuve et existante aux enjeux de vieillissement et 
de handicap. 

● Orientation 4 : Affirmer le rôle de pilote de Grand Châtellerault en matière de politique de 
l’habitat. 

 

 

Figure 9 : Armature territoriale du Grand Châtellerault 

Périmètre 
DUP 
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Tableau 2 : Programmation validée et de projet de logements identifié sur la commune de Cenon-sur-Vienne 
(PLH 2020-2025) 
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Tableau 3 : Densités moyennes minimales et objectif de modération de la consommation foncière (PLH 2020-
2025) 

 

 

Le projet porté par l’EPFNA est identifié au PLH de 2020-2025 avec un objectif de 30 logements 
sur la durée du PLH.. La densité moyenne minimale est fixée à 18 logements par hectare. 
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3.4 Le Plan Local de l’Urbanisme (PLU) de Cenon-sur-Vienne 

Le PLU de Cenon-sur-Vienne a été approuvé le 2 janvier 2007 et modifié le 15 septembre 2017.  

Le projet d’aménagement et de développement durables définit plusieurs objectifs en lien avec 
le projet :  

● Densifier le centre-bourg et les hameaux : « la proximité habitat/centre-bourg favoriser la 
pérennité des commerces et participera à l’augmentation des déplacements piétons et 
vélos ». Les principes liés à cet objectif sont : 

● Proposer au lotisseur des normes fonctionnelles, architecturales et paysagères par le 
règlement du PLU, 

● Proposer au lotisseur des principes d’organisation des futures opérations groupées. 

● Diversifier l’offre en logements avec pour principe « d’engager des opérations de 
lotissement offrant des lots de taille variée afin de favoriser la mixité sociale et l’accueil de 
différentes classes d’âge ». 

● Mettre en œuvre une liaison douce sécurisée entre le bourg et les hameaux au sud : 
« sécuriser et encourager les déplacements doux par l’aménagement de sections piétons et 
vélo entre le bourg et les hameaux ; et à l’intérieur du bourg ». Le principe est « d’assurer 
une continuité entre les chemins existants de manière à créer un itinéraire reliant les 
principaux espaces publics du bourg ». 

● Aménager des voies de desserte adaptées au contexte communal : « créer une voie de 
desserte dans la zone d’urbanisation future des Bornais du Prieuré susceptible de recevoir 
un trafic poids lourd modéré ». 

● Créer des espaces verts dans le bourg : « créer des espaces de respiration qui serviront 
d’espaces-relais entre les différentes portions de cheminements doux ». Un des principes 
liés au projet du Bornais est l’aménagement de la pointe vers le cimetière (propriété 
communale). 

 

Périmètre DUP 
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Figure 10 : Séquences vertes inscrit au PADD du PLU de Cenon-sur-Vienne : cheminements doux, espaces 
publics existants et espaces publics paysagers à créer (Source : PLU de Cenon-sur-Vienne, 2007) 

Le périmètre projet est classé en grande majorité en zone urbaine AUa « zone non équipée 
destinée à une urbanisation à court terme ». Les constructions sont autorisées dans le cadre 
d’une opération d’aménagement d’ensemble. 
Les parcelles AA n°0050p et 0339p sont classées en zone urbaine (Ub) « extension de 
l’urbanisation généralement sous la forme pavillonnaire et organisée parfois sous la forme de 
lotissement. » 

L’opération d’ensemble est compatible avec le zonage AUa et Ub et le règlement associé. 

3.5  Les documents cadre sur l’eau 

SDAGE du Bassin Loire-Bretagne 

Le SDAGE du Bassin Loire-Bretagne a été adopté pour la période 2016-2021, le 18 novembre 
2015. Les orientations de ce document sont respectées dans la mesure où le projet n’est pas de 
nature à impacter la ressource en eau et se trouve en dehors des zones sensibles (périmètre de 
protection AEP2, zone humide, cours d’eau…). 

Les modalités de gestion et de traitement des eaux pluviales et des eaux usées sur le périmètre 
DUP seront définies conformément aux dispositions du SDAGE. 

SAGE Vienne 

Le SAGE Vienne a été approuvé par arrêté préfectoral du 8 mars 2013 après une 1ère révision. 
Les caractéristiques techniques du projet seront définies pour une gestion et un traitement des 
eaux pluviales et des eaux usées conformes aux dispositions et règlement du SAGE. 

4 Insertion dans le contexte socio-économique 

4.1 Dynamique démographique 

Sources : Insee, PLU Cenon sur Vienne, SCOT Seuil du Poitou 

4.1.1 Evolution de la population 

La population a augmenté de manière régulière jusqu’en 1999 due à un solde migratoire positif 
et représentant une part de 61% dans la croissance démographique entre 1990 et 1999. Depuis, 
1999, la commune a perdu 101 habitants (soit une baisse de 5,3% de sa population). Cependant, 
le nombre de ménages a augmenté. La densité est élevée en raison de la faible superficie de la 
commune. 

Tableau 4 : Evolution de la population et de la densité sur commune de Cenon-sur-Vienne entre 1968 et 
2017 (source : Insee) 

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 2017 

 

 
2 AEP : alimentation en eau potable 

 Cf règlement des 
zones AUa 
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Population 837 963 1240 1620 1900 1822 1829 1778 

Densité 
moyenne 
(hab/km²) 

97,3 112 144,2 188,4 220,9 211,9 212,7 206,7 

Un vieillissement de la population est observé sur la commune, les plus de 60 ans représentant 
35,7% de la population de la commune en 2017 contre 29,3% en 2012. La part des jeunes est 
en diminution comme le reste des autres classes d’âges entre 2012 et 2017. 

Tableau 5 : Population par grandes tranches d'âges 
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Tableau 6 : Evolution de la population par grandes tranches d'âges entre 2007 et 2017 sur la commune de 
Cenon-sur-Vienne (source : Insee) 

 

La part des personnes vivant seules augmente et concerne notamment les plus de 65 ans. A 
noter une hausse sur toutes les classes d’âges comprises entre 25 et 80 ans ou plus entre 2012 
et 2017. 
 

Tableau 7 : Personnes de 15 ans ou plus vivant seules selon l'âge sur la commune de Cenon-sur-Vienne 
(Source : Insee) 
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Les ménages à Cenon-sur-Vienne sont de plus en plus nombreux. Cette hausse est due à la 
réduction de la taille des ménages. Elle est portée essentiellement par les ménages formés d’une 
seule personne ou d’un couple sans enfant. Les familles monoparentales ont augmenté de 65 en 
2012 à 82 en 2017 et le nombre de ménages d’une personne est passé de 220 en 2012 à 281 
en 2017. 
 
La taille des ménages sur la commune de Cenon-sur-Vienne diminue passant de 3,3 personnes 
en 1968 à 2, en 2012 et 2,1 en 2017 et correspond au phénomène national de desserrement 
des ménages. 
 
A l’échelle du Grand Châtellerault, ce phénomène est également observable. La composition des 
ménages en 2014 dans les communes rurales ou périurbaines, telles que Cenon-sur-Vienne 
indique une part importante de couples sans enfant et représente 38% de l’ensemble des 
ménages. Cette part est la plus élevée en comparaison aux autres territoires (pôles urbains, 
agglomérations, département, région). Viennent ensuite : 

● les couples avec enfant(s) représentant 33% des ménages ; 

● les ménages unipersonnels représentant 22% des ménages ; 

● les familles monoparentales représentant 7% des ménages ; 

● et les autres familles rassemblant 1% des ménages. 

 

Ainsi, a minima, les ménages composés de deux personnes maximum représentent 60% des 
ménages sur les communes rurales et périurbaines. 
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Figure 11 : Composition des ménages en 2014 (source : PLH 2020-2025) 

 

Figure 12 : Evolution de la taille des ménages à Cenon-sur-Vienne depuis 1968 (source : Insee) 
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La ville de Cenon-sur-Vienne a profité du phénomène de périurbanisation due à sa localisation 
proche avec Châtellerault. Néanmoins, depuis 1999, la croissance démographique de la 
commune est en baisse. Le phénomène national de vieillissement de la population est observable 
sur la commune de Cenon-sur-Vienne. Les autres classes d’âge sont au contraire en diminution. 
Le phénomène de desserrement des ménages est également en augmentation et touche toutes 
les classes d’âges. Sur la commune de Cenon-sur-Vienne, la composition des ménages est en 
moyenne de 2,1 personnes en 2017. A l’échelle du Grand Châtellerault, les communes 
périurbaines accueillent une part importante de couples sans enfant et de ménages 
unipersonnelles. Le projet d’aménagement « Les Bornais du Prieuré » vise à répondre à ce 
phénomène en garantissant de l’habitat diversifié sur la commune de Cenon-sur-Vienne. 

4.1.2 Population active et emplois 

La population en âge de travailler diminue sur la commune de Cenon-sur-Vienne et représente 
1054 personnes en 2017 contre 1180 personnes en 2012. Les actifs ayant un emploi représentent 
68,7% de la population active en 2016 contre 69% en 2011. La part de personnes au chômage 
est en augmentation et représente 7,9% des actifs en 2016 contre 6% en 2011. La part des 
étudiants a baissé, ils représentent 7,4% de la population en 2016 contre 8,5% en 2011.  

Tableau 8 : Population active sur la commune de Cenon-sur-Vienne (Source : Insee) 

  

Sur la commune de Cenon-sur-Vienne, les salariés sont les plus représentés avec 730 salariés 
en 2016, soit 91,1% de la population de 15 ans ou plus ayant un emploi. La part de l’industrie 
dans l’emploi des actifs est très importante (plus de 70%). La majorité des emplois se situe dans 
le bassin d’emplois de Châtellerault et de Naintré. L’agriculture ne représente que 0,6% des actifs 
mais occupe 59% du territoire communal (source : PLU Cenon-sur-Vienne). 

La ville de Châtellerault représente 18 400 emplois.  
 
Par ailleurs, le nombre d’emplois (891 emplois en 2017) sur la commune de Cenon-sur-Vienne 
est plus important que le nombre d’actifs ayant un emploi dans la zone (738 actifs ayant un emploi 
en 2017). Ainsi, avec un programme de logements adapté à la composition des ménages, la 
commune de Cenon-sur-Vienne pourra répondre aux besoins des actifs ayant un emploi sur 
Cenon-sur-Vienne et qui résident en dehors de la commune. 
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Tableau 9 : Indicateur de concentration d'emploi sur la commune de Cenon-sur-Vienne (source : Insee) 

 

4.1.3 Caractérisation du parc de logement 

Le parc de logement est constitué à 94,3% de résidences principales. Le nombre de logements 
vacants a diminué de 19 unités entre 1990 et 1999. Les maisons dominent, avec un léger recul 
entre 2011 et 2016 et représente 94,8% des logements. Le nombre d’appartements a presque 
doublé entre 2007 et 2017 (au nombre de 41 en 2017 avec une moyenne de 3 pièces en 2017). 

Les logements de 5 pièces et plus sont les plus représentés sur la commune (41% en 2017) 
devant les 4 pièces mais la part des grands logements est en diminution depuis 2007. A l’inverse, 
les logements de 2 et 3 pièces ont augmenté depuis 2012 (respectivement +73% et +18%). 

Plus de la moitié des logements (63,5%) ont été construits entre 1971 et 2005. 

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 2017 

Ensemble 287 353 475 609 724 814 868 911 

Résidences principales 252 307 413 540 681 773 825 863 

Résidences secondaires et 
logements occasionnels 

16 26 23 30 23 20 18 17 

Logements vacants 19 20 39 39 20 21 25 31 
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Tableau 10 : Résidences principales selon le nombre de pièces entre 2007 et 2017 sur la commune de 
Cenon-sur-Vienne (source : Insee) 

 

Le parc de logements sur la commune est représenté par des résidences principales de type 
maisons présentant 4 ou 5 pièces et plus. Néanmoins, la part de ces derniers est en diminution 
depuis 2012. A l’inverse, la part des logements de 2 ou 3 pièces est en augmentation due à 
l’évolution de la taille des ménages (vieillissement de la population et des changements dans les 
modes de vie (hausse des séparations, diminution des familles nombreuses…). 

4.1.4 Dynamique d’évolution urbaine 

Depuis 2011, 46 permis de construire ont été accordés sur des parcelles moyenne de 1034 m² 
avec des SHON allant de 91 m² à 158 m². Le dernier quartier construit est celui du « Tramaguet », 
situé à environ 2 km du centre-bourg. 

Le rythme des constructions observé en l’absence d’opération d’ensemble sur la commune de 
Cenon-sur-Vienne s’est limité à 2 constructions en densification en moyenne par an entre 2013 
et 2017. 
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Figure 11 : Localisation de l'extension urbaine récente "Le Tramaguet" (Source : analyse et programme en 
vue de l'urbanisation des Bornais du prieuré à Cenon-sur-Vienne, 2016) 

Les Bornais du Prieuré représente une opportunité pour le développement de l’habitat en 
continuité du centre-bourg. 

4.2 Activités économiques 

L’Insee recense 52 unités légales en 2019 à Cenon-sur-Vienne. 7 industries sont recensées sur 
Cenon en 2019. En 2020, l'Insee recense : 15 créations d'entreprises dont 1 dans l'industrie. 

4.2.1 Le secteur industriel représente 82,8% des postes salariés. A l’échelle de 
l’intercommunalité, le pôle le plus attractif (emplois et services) est 
Châtellerault situé à 6 km.Activités industrielles 

Une Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) de 9 hectares est présente sur la commune et 
regroupe 4 entreprises principales : 

● FENWICK Linde (construction de chariots élévateurs) : 620 employés ; 

● Ent. GOUDEAU (grossiste en confiseries (Capella surgelés)) : 25 employés ; 

● Transports Chabot Rudy : 10 à 19 salariés ; 

● Garage du Clain (garage automobile). 

 

Le périmètre DUP se localise à proximité immédiate de la ZAC. 
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Figure 12 : Localisation de la ZAC sur la commune de Cenon-sur-Vienne 

Le bassin d’emploi châtelleraudais est un pôle économique majeur en Poitou-Charentes). De 
grands groupes des secteurs automobile et aéronautique sont implantés sur le territoire, 
représentant 10 000 emplois et plus de 500 entreprises.  

La commune dispose d’entreprises industrielles offrant de nombreux emplois. Le bassin de 
Châtellerault est également important en termes d’emplois dans les secteurs de l’automobile et 
l’aéronautique. La proximité de la commune de Cenon-sur-Vienne avec Châtellerault permettra 
l’installation de nouveaux ménages. 

4.2.2 Activités agricoles 

Le registre parcellaire graphique (2018, geoportail) indique une activité de blé tendre d’hiver sur 
les 2/3 ouest du périmètre DUP (parcelles AA0036, 0040, 0041, 0043, 0354). La partie est ne 
présente pas de cultures. Des cultures de blé tendre d’hiver d’orge sont également présentes à 
proximité du périmètre DUP.  

Le périmètre DUP s’insère dans un contexte agricole, dominé par le blé tendre d’hiver in situ et 
de blé tendre et d’orge à proximité. 

ZAC 

Périmètre 
DUP 

Centre-bourg 
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Figure 13 : Registre graphique parcellaire 2018 (source : géoportail) 
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4.3 Infrastructures et services 

4.3.1 Équipements et services publics 

La commune de Cenon-sur-Vienne dispose de nombreux équipements : 

● 3 salles municipales ; 

● Des équipements sportifs à l’espace des sources : terrain de football, gymnase, tennis en 
intérieur et extérieur, terrain de pétanque et skate park ; 

● Dans le bourg : stade, parcours de santé, jeux d’enfants, basket de rue, départ et arrivée 
d’un chemin de randonnée ; 

● Équipement culturel : d’une médiathèque en réseau avec toutes les bibliothèques du territoire 
de la communauté d’agglomération ; 

● Équipements scolaires : une école maternelle, une école élémentaire, un service de 
restauration scolaire, un accueil périscolaire avec garderie, un centre de loisirs sans 
hébergement et aide aux devoirs ; 

● Un point « jeunes » ; 

● 20 associations. 

Sur le plan médical, la commune dispose de trois médecins, trois infirmières, d’une pharmacie et 
d’un étiopathe. 

Des commerces et de services de proximité sont également présents sur la commune, 
principalement dans le bourg : fleuriste, épicerie, tabac-journaux, bureau de poste, boulangerie-
pâtisserie, boucherie, café-restaurant, cabinet d’esthétique, coiffeur. 

La commune de Cenon-sur-Vienne dispose d’équipements et services publics suffisants pour 
répondre aux besoins des nouveaux ménages. Le périmètre DUP se situe en continuité du 
centre-bourg, ce qui offrira aux nouveaux habitants un véritable service de proximité. 

4.3.2 Mobilités 

Réseaux routiers et ferroviaires 

Cenon-sur-Vienne est accessible par la D1 ou D749 depuis Châtellerault au nord. Le réseau 
autoroutier, avec l’A10, traverse Châtellerault et permet de rejoindre Poitiers (31 min) ou Tours 
(47 min). La gare la plus proche se situe sur la commune voisine, à Naintré, et est desservie par 
des trains régionaux TER Centre-Val de Loire et TER Nouvelle-Aquitaine (ligne Poitiers-Tours) 
et des trains du réseau TER Nouvelle-Aquitaine (ligne Poitiers-Châtellerault). Pour bénéficier des 
lignes nationales TGV vers Paris ou Bordeaux, il faut rejoindre la gare de Châtellerault. 

Une ligne transport en commun est présente sur la commune et permet de rejoindre Châtellerault. 



 3 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

Pièce n 3 : Notice explicative 
 

 
 

la demande de déclaration 
d’utilité publique 

Commune de Cenon-sur-Vienne 
(86) – Projet d’aménagement « 
Les Bornais du Prieuré » 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Cenon-sur-Vienne 
03/11/2021  

49 

Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 

 

Figure 14 : Réseau de transports en commun sur la commune de Cenon-sur-Vienne 

Mobilités douces 

Le périmètre DUP est bordé par un chemin de grande randonnée ainsi que par le chemin de 
randonnée communal effectuant le tour de la commune.  

PERIMETRE 
DUP 
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Figure 13 : Liaisons douces sur la commune de Cenon-sur-Vienne (source : analyse et programme en vue 
de l'urbanisation des Bornais du Prieuré, septembre 2016) 

Déplacements domicile-travail 

Les déplacements domicile-travail s’opère vers Châtellerault, commune située à proximité 
immédiate. 

 

Figure 14 : Migrations domicile-travail vers les pôles urbains de Poitiers et de Châtellerault en 2014 (source : 
SCOT du seuil du Poitou, 2019) 

Périmètre 
DUP 

Périmètre 
DUP 
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Le périmètre DUP se situe à proximité d’un réseau routier et ferroviaire permettant des liaisons 
vers Châtellerault ou Poitiers. Il se situe également à proximité de la gare de Châtellerault, 
desservie par la ligne TGV Paris-Bordeaux, et de l’autoroute A10 permettant de rejoindre Poitiers 
ou Tours. 

5 Insertion du site dans le contexte 
environnemental 

5.1.1 Géologie 

Le périmètre DUP se situe sur des alluvions anciennes : sables, graviers et galets. 

Le périmètre DUP n’est pas concerné par des mouvements de terrain ou des cavités souterraines 
in situ. 

Le périmètre DUP est concerné par un aléa moyen concernant le retrait-gonflement des argiles, 
comme la majorité de la commune. 

L’ensemble de la commune est classé en risque sismique modéré. Des règles de construction 
parasismique y sont applicables sur les nouveaux bâtiments et aux bâtiments anciens dans des 
conditions particulières. 

 

Figure 17 : Aléa moyen concernant le retrait-gonflement des argiles sur le périmètre DUP (source : BRGM) 

Le périmètre DUP est concerné par un risque sismique modéré et un aléa moyen concernant le 
retrait-gonflement des argiles. Aucun mouvement de terrain ni cavités souterraines n’est recensé 
sur le périmètre DUP. 

Périmètre 
DUP 
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5.1.2 Topographie 

Le périmètre DUP se situe à une moyenne de 54 mètres d’altitude. La topographie in situ est 
relativement plane, avec un maximum de 53 mètres au nord et 55 mètres au sud. La pente est 
orientée sud sud-est à nord nord-ouest. 

5.1.3 Réseau hydrographique et gestion de l’eau 

Les masses d’eau superficielles et l’assainissement des eaux pluviales 

Source : PLU de Cenon-sur-Vienne, 2017 

La commune est traversée par la Vienne et son affluent Le Clain. Leur confluence se situe au 
nord de la commune. Le périmètre DUP se localise à proximité du Clain (environ 280 mètres de 
la limite nord du périmètre DUP).  

Le règlement du PLU indique que « les eaux pluviales doivent être recueillis et rejetées dans le 
réseau collectif d’eaux pluviales. En l’absence de réseau collectif, les aménagements 
nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation 
des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du constructeur qui doit réaliser 
les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain conformément à la réglementation en vigueur ». 

Une étude pédologique a démontré la bonne aptitude des terrains à l’infiltration des eaux in situ.  

Tout travaux au sein du périmètre DUP doit respecter le règlement du PLU de Cenon-sur-Vienne. 
Le projet d’aménagement prévoit une gestion des eaux pluviales par infiltration à la parcelle et 
par ouvrages de rétention pour les espaces communs. 

Assainissement des eaux usées 

Source : PLU de Cenon-sur-Vienne, 2017 

Les effluents collectés sur la commune de Cenon-sur-Vienne sont traités par la station d’épuration 
de Châtellerault La Désirée de type boue d’une capacité de 92 833 équivalent habitants (EH), 
dont le milieu récepteur est la Vienne. La station assure le traitement de 4 communes voisines 
de Limoges. En 2017, la charge organique annuelle moyenne de la station d’épuration était de 
49 136 EH, soit 52,9% de la capacité totale. Le débit de référence moyen journalier et de 5 046 
m3 pour un débit de référence de 10 400 m3/jour, soit 48,5% de sa capacité.  

Le règlement du PLU de Cenon-sur-Vienne indique que : « le raccordement au réseau public 
d’assainissement est obligatoire. L’évacuation des eaux non traitées dans les fossés ou 
canalisations d’eaux pluviales est interdite ». 

Le périmètre DUP fait partie de la zone d’assainissement collectif définie sur Cenon-sur-Vienne 
(raccordement au réseau de collecte). Les équipements d’assainissement actuels (station 
d’épuration de Châtellerault La Désirée) sont en capacité d’assurer le traitement actuel et futur 
sur ce secteur. Tout travaux au sein du périmètre DUP, qui pourrait à terme amener à générer 
des eaux usées domestiques, doit respecter le règlement du PLU de Cenon-sur-Vienne et le 
règlement d’assainissement de Cenon-sur-Vienne en termes de gestion des eaux usées. 

Eau potable 

La commune de Cenon-sur-Vienne utilise majoritairement des ressources superficielles pour son 
alimentation en eau potable. Aucune servitude d’utilité publique liée à l’adduction d’eau ou à la 
protection de zone de captage n’est présente sur le périmètre DUP ou à proximité. 
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Le règlement du PLU de Cenon sur Vienne précise que « l’alimentation en eau potable de toute 
construction à usage d’habitation ou d’activité doit être assurée dans les conditions conformes 
aux règlements en vigueur. Toute construction à usage d’habitation ou d’activités doit être 
desservie par une conduite d’eau potable de caractéristiques suffisantes ». 

Le périmètre DUP se situe au sein, déjà desservi par le réseau de distribution de l’eau potable. 

5.1.4 Risques inondation 

La commune de Cenon-sur-Vienne est couverte par un Plan de Prévention du Risque Inondation 
(PPRI Vienne-médiane, approuvé le 08/02/2007 et révisé le 18/09/2012. Le PPRI Clain aval 
CAGC pour l’aléa « par une crue à débordement lent de cours d’eau » a été prescrit le 19/07/2018 
et n’est pas approuvé à ce jour). Le périmètre DUP se situe au sein d’une zone de crue de faible 
probabilité et se localise en dehors des zones d’interdictions et de prescriptions. 

 

Figure 18 : Localisation des zones soumis au risque inondation 

 

Figure 19 : Localisation des zonages réglementaires du PPRN risque inondation 
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En termes de risque de remontée de nappe, le périmètre DUP est concerné par un risque de 
débordement de nappes (source : Géorisques, BRGM).  

 

 

Figure 15 : Aléa remontées de nappes 

 

Le périmètre DUP est situé dans une zone de crue de faible probabilité, potentiellement sujette 
au débordement de nappes. 
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5.1.5 Autres risques et nuisances 

Nuisances sonores 

Le périmètre DUP n’est impacté par aucune infrastructure classée (route ou voie ferrée). 

 

 

Figure 21 : Classement sonore des infrastructures de transports (Source : DDT 86, 2015) 

La commune de Cenon-sur-Vienne n’est pas concerné par un plan d’exposition au bruit. 

Le périmètre de DUP n’est pas soumis à des nuisances sonores liées au trafic routier, ferroviaire 
ou aérien. 

Sites et sols pollués 

Le périmètre DUP n’est pas concerné par la présence d’une activité actuelle ou ancienne 
génératrice de pollution des sols (données BASIAS et BASOL). 

Transport matières dangereuses 

Une canalisation de gaz est présente au sud du périmètre DUP à environ 70 mètres.

Périmètre 
DUP 
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Figure 16 : Localisation de la canalisation de gaz à proximité du périmètre DUP 
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Zones contaminées par les termites 

Cenon-sur-Vienne est listée dans l’arrêté n° 2020-DDT-362 en date du 14 octobre 2020 portant 
délimitation des zones contaminées par les termites ou susceptibles de l’être à court terme. Cet 
élément sera à prendre en compte en considération lors de l’instruction des autorisations 
d’urbanisme liées à l’aménagement du site. 

Cet arrêté contient des articles prescriptifs en cas de vente, démolition, de construction ou de 
travaux d’aménagement d’un bâtiment situé dans les communes visées par l’arrêté (cf. annexe 
8). 

5.2 Milieux naturels 

5.2.1 Les sites Natura 2000 

Aucun site Natura 2000 n’est présent sur la commune de Cenon-sur-Vienne. Le périmètre DUP 
se situe à 5,5 km du site Natura 2000 « Forêt de Moulière, landes du Pinail, bois du Défens, du 
Fou et de la Roche de Bran » (directive oiseaux - ZPS3) situé au sud sur en partie sur la commune 
de Vouneuil-sur-Vienne. Un site Natura 2000 désigné au titre de la directive habitat « Landes du 
Pinail » se localise au sud, à environ 7 km du périmètre DUP. 

Le périmètre DUP est assez éloigné des sites Natura 2000 et ne présente aucun intérêt vis-à-vis 
de ces derniers (absence de boisements ou de landes sur le périmètre DUP). 

5.2.2 Les ZNIEFF 

La commune de Cenon-sur-Vienne n’est concernée par aucune ZNIEFF sur son territoire. La 
ZNIEFF de type I « Forêt de Châtellerault » se situe à 1 km environ du périmètre DUP. 

Le périmètre DUP ne présente pas de boisements pouvant convenir aux espèces désignées sur 
la ZNIEFF de Châtellerault. Il ne présente donc aucun intérêt particulier vis-à-vis de cette ZNIEFF. 
Les autres périmètres d’inventaires sont assez éloignés. 

5.2.3 Intérêt du périmètre pour la biodiversité 

Le périmètre DUP n’est pas concerné par les différents schémas ou étude des continuités 
écologiques à différentes échelles (SRCE du Poitou-Charentes, Trame verte et bleue du SCOT 
du Seuil du Poitou). 

Le site présente toutefois des arbres remarquables en cœur de site (esquisses d’aménagement, 
2018) et qui seront valorisés lors de l’aménagement. 

Le périmètre DUP ne fait pas partie des réservoirs de biodiversité ou des corridors écologiques 
identifiés. Aucune prescription au PLU n’est présente sur le périmètre DUP. 

 

 

 
3 ZPS : zone de protection spéciale 
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Figure 22 : Localisation de l'arbre remarquable (source : esquisse d'aménagement, 2018) 
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Le périmètre DUP présente peu d’intérêt pour la faune et flore. Dans le cadre de l'étude Loi sur 
l'eau, une investigation préliminaire a été réalisée le 18 janvier 2018 portant sur les habitats 
naturels et la flore ainsi que sur les groupes faunistiques : mammifères, oiseaux, amphibiens, 
lépidoptères, coléoptères et odonates. (cf 1.7 cadre biologique, page 44 étude loi sur l'eau). 

Concernant les habitats naturels et la flore, les milieux présents au périmètre de la DUP ont un 
enjeu faible (vergers, haies, arbres isolés) à très faible (cultures intensives). 

Concernant la faune, elle est exclusivement composée d'espèces anthropophiles communes 
mais en partie protégées. Cependant, il est important de souligner que les grandes cultures ne 
sont pas favorables à la nidification de ces espèces. Aucune espèce patrimoniale ou à statut de 
conservation défavorable n'a été observé. 

Par ailleurs, les haies et les arbres qui sont présents seront préservés au sein du projet 
d’aménagement. 
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Figure 23 : Périmètres d’inventaires et de protection à proximité de la commune de Cenon-sur-Vienne
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5.3 Paysage et patrimoine 

5.3.1 Le paysage 

Source : SCOT Seuil du Poitou, 2019 

Le périmètre DUP se situe au sein de l’unité paysagère « Vallée de la Vienne et de ses affluents ». 
Le périmètre DUP s’insère en continuité du bourg de Cenon-sur-Vienne sur des parcelles 
agricoles. 

Aucun site inscrit ou classé n’est présent sur la commune de Cenon-sur-Vienne. 

Le périmètre DUP se localise en dehors des zonages de protection du paysage. 

5.3.2 Le patrimoine bâti 

Le périmètre DUP se situe dans la zone de servitude AC1 de protection d’un monument historique 
inscrit : une borne milliaire romaine. La borne est exposée dans le hall de la mairie. 

La zone de servitude actuelle correspond à un tampon de 500 mètres (pas de périmètre délimité) : 
ainsi, seuls les travaux situés dans le champ de visibilité du monument historique à moins de 500 
mètres sont soumis à l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France. 

Le périmètre DUP ne se situe pas dans le champ de visibilité de la borne milliaire, située dans le 
hall de la mairie, exposé nord-est. 

  

Figure 24 : Localisation des zonages paysage 

Le périmètre DUP se situe au sein d’une servitude AC1 relative à la présence d’une borne milliaire 
inscrite aux monuments historiques, mais ne se situe pas dans le champ de visibilité de la borne, 
l’accord de l’ABF ne sera donc pas nécessaire dans le cadre du projet prévu sur le périmètre 
DUP. 

Périmètre 
DUP 
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6 L’accompagnement des services de l’Etat dans 
la conception du projet d’aménagement 

Le projet « Les Bornais du Prieuré » fait suite aux diverses réflexions menées par la commune 
de Cenon-Sur-Vienne afin de redynamiser son centre-ville et tisser le lien social. Pour mener bien 
à sa mission, la commune a mandaté en 2016 le bureau d’études ASTUS pour la réalisation d’une 
étude de faisabilité. 

Cette étude a analysé le contexte dans lequel s’insère le projet et a permis de démontrer que la 
localisation du périmètre de l’opération d’aménagement joue un rôle important, notamment en ce 
qui concerne sa proximité au centre-ville. 
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Le site est en lien direct avec le centre-bourg et à proximité des zones de développement 
économique de la commune. Sa localisation est bien en continuité de l’existant et constitue une 
réserve foncière importante en cœur de ville. 

Ancien périmètre  

En concertation avec les services de l’Etat et l’EPFNA, le périmètre du projet a fortement évolué 
entre 2019 et 2020 afin d’être compatible avec les documents de planification (SCOT et PLH). Il 
a ainsi été réduit de plus de 60% pour répondre aux enjeux de réduction de la consommation de 
l’espace contre mitage urbain.  

Cette évolution a entrainé un choix d’aménagement sur la partie est de l’ancien périmètre, au 
plus proche du centre-bourg et directement connecté aux principaux services de la commune. 

Le périmètre sur lequel porte la présente Déclaration d’Utilité Publique (DUP) est identique au 
périmètre retenu dans le 3ème avenant de la convention signée entre la commune de Cenon-sur-
Vienne et l’EPFNA (cf. annexe 1 page 129).  

7 Dossier loi sur l’eau 

Une étude préliminaire au dossier loi sur l’eau relative à l’urbanisation des Bornais du Prieuré a 
été réalisée en 2018. Cette étude est basée sur l’ancien périmètre d’aménagement de 9 ha. 

Au regard des résultats, le projet sera soumis à déclaration au titre de la rubrique 2.1.5.0 (eaux 
pluviales). Par ailleurs, cette étude a mis en évidence l’absence de zones humides sur le secteur. 

L’intégralité de l’étude est présentée en annexe 7.  
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8 Justification de l’intérêt public du projet 
d’aménagement « Les Bornais du Prieuré »  

8.1 Une réponse aux politiques locales en termes de logements et 
d'organisation urbaine  

Le périmètre DUP a été délimité de façon à pouvoir réaliser une opération d’ensemble permettant 
à terme l’accueil de cinquante-cinq logements aux typologies variés et accueillir ainsi de 
nouveaux habitants sur la commune de Cenon-sur-Vienne. Cette opération se déroulera en 
plusieurs tranches et en différentes phases opérationnelles. Le projet proposé sur le périmètre 
restreint de 3,34 hectares équivaut aux besoins de production de logements pour une fourchette 
de 15 à 18 ans, pour la commune de Cenon-sur-Vienne. 

 

En effet, le périmètre DUP situé à proximité immédiate du centre-bourg se doit de prendre en 
compte de nombreuses thématiques environnementales pour assurer un développement de 
l’urbanisation cohérent en continuité du bourg au sein d’une zone précédemment agricole.  

 

Une des faiblesses du PLU en vigueur est sa grande permissivité quant à l’aménagement 
spontané des zones ouvertes à l’urbanisation. La commune souhaite ainsi anticiper 
l’aménagement des Bornais du Prieuré pour éviter tous coups-partis qui viendraient 
progressivement enclaver le cœur du secteur, par des aménagements erratiques sur ses franges 
bordées de rues et de réseaux. De tels aménagements rendraient ainsi quasi impossible la 
réalisation cohérente d’un aménagement d’ensemble et la réussite des continuités viaires et 
douces indispensables au lien entre les quartiers de Cenon et en direction du centre-bourg. 

Par ailleurs, l’aménagement des Bornais du Prieuré constitue une pièce maîtresse mais non 
unique d’une stratégie globale de dynamisation du bourg que la collectivité poursuit par la 
requalification des espaces publics, l’ambition de s’engager dans une stratégie de revitalisation 
du centre ancien, la valorisation des équipements publics bâtis et non bâtis. En ce sens, elle 
s’inscrit dans une politique globale d’aménagement d’un village accueillant où il fait bon vivre.   



 3 

Propriété de Biotope

Ne peut être diffusée sans

autorisation préalable de Biotope

 

Pièce n 3 : Notice explicative 
 

 
 

la demande de déclaration 
d’utilité publique 

Commune de Cenon-sur-Vienne 
(86) – Projet d’aménagement « 
Les Bornais du Prieuré » 
Etablissement public foncier de 
Nouvelle-Aquitaine pour le 
compte de la commune de 
Cenon-sur-Vienne 
03/11/2021  

65 

Dossier d’enquête préalable à 
la demande de déclaration 
d’utilité publique 

 

 

Figure 25 : Projet d’aménagement « Les Bornais du Prieuré » 

 

La commune de Cenon-sur-Vienne souhaite donc redéfinir une stratégie opérationnelle pour la 
mise en œuvre de la densification d’une partie des Bornais du Prieuré. Le projet vise ainsi à créer 
une mixité de logements : individuels, intermédiaires et groupés, répondant aux objectifs de 
densité de 18 logements par hectare fixé par le PLH. Ce projet se développera dans un ensemble 
cohérent où les espaces pourront être mutualisés permettant une insertion paysagère et la 
« nature en ville ». En effet, la réalisation d’un projet d’ensemble permettra à la commune : 

● De densifier l’urbanisation au plus proche du centre-bourg, des équipements et des réseaux ; 

Médiathèque 

Centre-ville 

LIAISONS PIETONNES  
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● De pouvoir proposer des logements pour les personnes travaillant sur la commune de Cenon-
sur-Vienne et pour répondre au desserrement des ménages ; 

● D’améliorer les déplacements en créant une voirie nord-sud sur le périmètre DUP desservant 
les rues de Bretagne (au nord) et de Franche-Comté (au sud) ; 

● De créer des liaisons douces ; 

● De préserver le paysage en assurant une gestion des eaux pluviales par des noues et un 
bassin végétalisé, par la création d’un espace arboré (vergers, arbres d’ornement) 
permettant la pénétration de la nature en ville ; 

● La prise en compte des enjeux climatiques en proposant des typologies d’habitat assez 
compactes et orientés de manière à favoriser l’ensoleillement optimal pour la réduction de la 
consommation d’énergie 

 

8.1.1 Un projet répondant aux enjeux du territoire 

L’attractivité du territoire et la diversification de l’offre de logements est un enjeu clef du SCOT du 
Seuil du Poitou et du PLH de Grand Châtellerault. L’agglomération du Grand-Châtellerault veut 
faire face au déclin de sa croissance démographique, reconquérir les territoires en perte 
d’attractivité et diversifier les formes d’habitat. 
 
Pour y parvenir, Grand-Châtellerault veut anticiper les capacités d’accueil et développer sur son 
territoire une offre diversifiée avec une proposition de logements plus petits et de qualité, adaptés 
aux nouveaux ménages, aux personnes seules et aux personnes âgées. 
 
Dans le SCOT du Seuil de Poitou, Cenon-sur-Vienne est catégorisée espace urbain aggloméré 
», cet espace a vocation à accueillir un développement démographique de 0,2 % pour une reprise 
de l’attractivité de l’ensemble des communes faisant partie de cet espace dont Cenon-Sur-Vienne 
appartient. 
 
Cet objectif s'inscrit également dans la politique intercommunale de l'habitat définie dans le Plan 
Local de l’Habitat (PLH) 2020-2025 du Grand Châtellerault qui fixe un objectif de construction de 
30 logements neufs à produire sur la durée du PLH (6 ans). Le PLH a pour mission de proposer 
une offre locative et adaptée à la demande locale. A titre d’exemple, le PLH indique que le 27 % 
de la demande porte sur les T2 qui ne représentent que 15 % de l’offre sociale du territoire et 
pour lesquels la pression est donc plus élevée (2,6 demandes pour 1 attribution). 
 
Aussi, au sein de la Communauté d’Agglomération, le phénomène de desserrement des 
ménages est marqué (- 0,6% par an entre 1999 et 2014). Il doit être mis en regard avec le 
vieillissement de la population et les décohabitations. 
 
C’est pourquoi le projet de logement « Les Bornais du Prieuré » de la commune de Cenon-sur-
Vienne vise à répondre à ces problématiques. Il tient en compte les besoins de nouveaux 
ménages, de nouvelles formes de vie et des objectifs de développement durable.   
 
Le projet prévoit la construction de 55 logements avec typologies différentes qui seront construits 
sur une fourchette de 15 à 18 ans, soit un rythme de 3 à 3.5 logements produits par an. Les 
terrains concernés sont situés en zone AUa proches du bourg et des voies de communication, 
permettant un rééquilibrage de l'urbanisation autour du bourg, ayant un impact limité sur les 
exploitations agricoles. 
 
Le PLH de Grand Châtellerault indique que les collectivités doivent orienter la production sociale 
vers de petites typologies et moyennes typologies : Petits collectifs ou individuel. 
 
Suivant cette approche, le projet des Bornais du Prieuré prévoit des typologies intermédiaires. 
 
Le projet Le Bornais du Prieuré est en conformité avec l’orientation n° 2 du PLH. De ce fait, la 
ventilation par typologie est : 

- 30% de T1/T2, soit pour 8 logements envisagés : 2 à 3 unités qui seraient en T1/T2 
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- 40% de T3, soit pour 8 logements envisagés : 3 à 4 unités qui seraient en T3 

- 30% de T4, soit pour 8 logements envisagés : 3 à 4 unités qui seraient en T4. 

Il est à noter que la typologie reste soumise à l’évolution des études menées par la commune. 

8.1.2 Contribution au développement de logements locatifs aidés 

L’opération envisagée a pour objet d'accroître le parc de logements locatifs aidés de la commune 
de Cenon-sur-Vienne avec une proportion de 14,5% LLS. . Ce projet permettra de répondre aux 
besoins des ménages les plus modestes.  
 
La prise en compte de l’aspect social dans le projet assurera également la mixité et la 
diversification du parc social de la commune de Cenon-sur-Vienne à travers le développement 
de petites et moyennes typologies portant une attention particulière sur la qualité architecturale 
et l’insertion paysagère du bâti. 

8.1.3 Un parc locatif adapté aux besoins de mobilité résidentielle : une finalité 
d’intérêt général 

La commune souhaite proposer différents types d'habitat afin de favoriser la mixité sociale et 
générationnelle. Le vieillissement de la population et la mutation des modes de vie ont eu pour 
conséquence l’augmentation des ménages de plus en plus petits, avec davantage de personnes 
seules. Compte tenu de la baisse de la taille de population, il est prioritaire de construire des 
résidences principales adaptées afin d’attirer l’installation des nouveaux ménages et de maintenir 
la population déjà sur place. 

Cenon-sur-Vienne est confrontée à une offre qui n’est pas adaptée aux nouveaux ménages en 
termes de taille. En effet, on observe un mode d’urbanisation inadapté aux besoins de la 
population : dominance des logements de grande taille (près de 41% sont des logements 
comprenant au moins 5 pièces et plus). 

L’évolution de la taille des ménages présentée en page 60 démontre la nécessité de mobiliser 
urgemment du foncier afin d’apporter une typologie de logement adaptée à la demande sur le 
territoire. 

La mise en œuvre de ce projet a permis à la commune d'élaborer un plan général d'aménagement 
qui organise et répartit les différents types d'habitat en fonction des besoins ainsi que de la 
sensibilité environnementale du site et de son insertion paysagère. 

En effet, le projet « Le Bornais du Prieuré » veut développer les segments manquants de l’offre 
pour répondre à tous les besoins (en particulier : accueil de nouveaux arrivants actifs et jeunes 
retraités, mobilités familiales, ménages vieillissants, en perte d’autonomie ou modestes, étudiants 
boursiers, cadres), ce qui participera au renouvellement de la population. 
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Figure 26 : Proximité du périmètre DUP au centre-bourg de Cenon-sur-Vienne 

Les populations résidant à proximité du centre-bourg vont bénéficier d’un accès facilité aux offres 
de services de santé, de transport, de commerces et d’équipements publics. L’enjeu aujourd’hui 
est de redonner de la valeur au fait de vivre, d’habiter et de consommer dans la centralité. 

Ce projet répond donc à un objectif d'intérêt général et doit permettre la revitalisation du centre-
bourg, l'implantation de nouvelles activités et le développement économique de ce secteur 
stratégique. 

8.1.4 Pérenniser les équipements publics  

Actuellement la commune subit une dégradation de la mixité sociale. L’âge et les conditions de 
nombreux habitants ne permettent pas un taux de renouvellement de population satisfaisant au 
bon fonctionnement des équipements publics, le dépeuplement scolaire est à craindre tandis que 
les besoins en équipements des aînés seront plus importants.  

Il existe une école primaire qui comptait 201 élèves pour l'année scolaire 2019-2020 mais 
seulement 190 pour 2020-2021.L’installation de jeunes ménages sur la commune pérennisera 
les équipements publics et particulièrement les structures scolaires et celles destinées à la petite 

Périmètre DUP 

Périmètre 
DUP 
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enfance. Cet afflux de population permettra plus largement le maintien et le renforcement des 
services et commerces de proximité. 

8.1.5 Un projet visant à densifier l’urbanisation au plus proche du centre-bourg 
de la commune de Cenon-sur-Vienne 

Les parcelles composant le périmètre de l’opération d’aménagement représentent une 
opportunité foncière à saisir pour la densification du bourg de la commune de Cenon-sur-Vienne.  

Les parcelles sont situées en zone AUa, c’est-à-dire en zone non équipée destinée à une 
urbanisation à court terme. Les constructions sont autorisées dans le cadre d’une opération 
d’aménagement d’ensemble. Toutes les zones autour du périmètre de DUP sont déjà urbanisées. 
Le périmètre se situe dans le centre-ville de Cenon-sur-Vienne, encadrée : 

● Au nord par des quartiers pavillonnaires 

● Au nord-est par une zone d’activités 

● A l’est par le centre-ville 

● Au sud par le cimetière et équipements de la ville (mairie, parking, etc.) 

● A l’ouest par des terres agricoles et des quartiers d’habitat pavillonnaire. 

Le projet a pour finalité la production d’une ville plus compacte permettant la réduction des 
distances du quotidien et la construction de formes urbaines plus propices à la ville. 

Pour les réseaux, les collecteurs existants et les ouvrages d’approvisionnement et d’évacuation 
sont suffisamment dimensionnés pour répondre aux nouveaux besoins du périmètre du projet. 

8.2  Insertion du projet dans son environnement 

Le projet porte sur une superficie limitée à 3,34 hectares.  Il est sur un site ne présentant pas de 
sensibilité environnementale particulière faisant l'objet d'un référencement (site Natura 2000, 
ZNIEFF...). Dans les différents schémas ou études des continuités écologiques à différentes 
échelles (SRCE du Poitou-Charentes, Trame verte et bleue du SCOT du Seuil du Poitou), le 
périmètre DUP ne fait pas partie des réservoirs de biodiversité ou des corridors écologiques 
identifiés. 

La prise en compte de l’environnement dans la conception du plan d’aménagement a été un 
élément majeur. De cette volonté découlent différents secteurs végétalisés supports de 
convivialité et de lien social, mais aussi les liaisons douces vers le centre-ville.  

La création d’un espace structurant au nord de l’opération sur le registre d’un espace boisé à 
caractère naturel et écologique a vocation à constituer un réservoir de biodiversité et un espace 
privilégié de la nature en ville. Il a également pour fonction de constituer un écran sonore et 
psychologique avec l’activité industrielle présente au nord de la rue de Bretagne.   

Le projet s’inscrit dans une démarche écologique car il vise à intégrer une séquence végétale 
avec des arbres existants. 
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En complément de cet espace planté, plusieurs coulées vertes accessibles aux modes doux sont 
dessinées afin de rejoindre les équipements du centre-bourg dans une ambiance végétalisée 
entre arbres d’ornement, noues, fruitiers et murs anciens.  

Le dimensionnement de ces espaces publics doit s’apprécier à l’échelle du patrimoine foncier 
paysager de la commune. Ainsi les activités sportives et de grands jeux de plein air continueront 
de s’exercer sur les lieux existants tels que le parc de la Grand’Maison et les terrains de sports 
situés sur la rive droite de la Vienne. 

Par ailleurs, il est à noter qu’aucune maison d’habitation ne se trouve dans l’emprise de 
l’opération. 

Le projet a fait l’objet d’une demande d’examen au cas par cas ayant abouti à une dispense 
d’étude d’impact (cf. annexe 6). La dispense précise toutefois qu’il appartient au pétitionnaire de 
s’assurer avant le démarrage des travaux de la présence ou de l’absence d’espèces protégées 
et/ou de leurs habitats. En cas de présence d’espèces protégées et/ou de leurs habitats, le 
pétitionnaire devra respecter la réglementation relative aux espèces protégées. 

L’arrêté de dispense précise également : 

● que les clôtures devront être adaptées au passage de la petite faune afin de maintenir une 
certaine biodiversité ; 

● qu’en conformité avec les politiques de préservation de la biodiversité et de prévention des 
risques liés à la santé, il appartient au porteur de projet de privilégier des essences locales, 
non allergènes et non invasives adaptées à leur environnement pour les plantations, et qu’il 
pourra s’appuyer sur le guide « agir pour un urbanisme favorable à la santé – concepts et 
outils » afin d’étudier dans le projet des choix d’aménagement favorables à la santé. 

TRAMES 

VERTES 

EXISTANTES 

Site de compensation : 

arbres existants et à 

planter 
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8.3 Une absence d’alternative 

La commune souhaite mener un projet d’ensemble visant à 

• augmenter la démographie sur son territoire ; 

• éviter la baisse des effectifs scolaires ; 

• répondre aux besoins des ménages notamment en matière de logements ; 

• proposer aux actifs des logements à proximité des emplois. 

L’emprise foncière Les « Bornais du Prieuré », localisé à proximité des réseaux, du bourg et de 
l’entreprise Fenwick, principal employeur de la commune, présente ainsi de nombreux avantages 
permettant la réalisation d’un projet d’aménagement d’ensemble.  

La commune de Cenon-sur-Vienne dispose de peu de logements vacants présents sur son 
territoire et de peu de réserves foncières mobilisables pour la réalisation de l’opération envisagée 
dans des conditions équivalentes.  

Un bilan de la consommation foncière et du potentiel urbanisable restant sur la commune de 
Cenon-sur-Vienne a été réalisé au regard des zones constructibles du PLU approuvé en 2007 et 
est présenté à l’annexe 5. Cette analyse a permis de localiser le potentiel urbanisable (cf. Figure 
). La zone AUa des Bornais du Prieuré est la zone à urbaniser à court/moyen terme la plus proche 
du centre-ville.  

Bien qu’il existe des terrains densifiables, des dents creuses ou un potentiel de 
réhabilitation/renouvellement urbain, leur disponibilité est plus incertaine. Dans le cas des dents 
creuses, plusieurs sites sont à exclure en raison d’aménagements déjà projetés. Ainsi, 1,78 ha 
de dents creuses restent mobilisables sur le centre-bourg et répartis sur plusieurs parcelles.  

La densification de jardins est plus aléatoire que l’urbanisation des dents creuses dans la mesure 
où elle dépend du bon vouloir du propriétaire de redécouper sa parcelle et d’accepter une 
construction à proximité de la sienne, de la possibilité effective de désenclaver la parcelle par un 
nouvel accès nécessitant parfois un droit de passage, de la capacité suffisante des réseaux et 
de leur extension au droit de la nouvelle parcelle.  

Quant au potentiel de réhabilitation/renouvellement urbain, deux parcelles sont concernées dont 
une achetée par la municipalité en vue de la réalisation d’une continuité douce directe entre le 
futur quartier des Bornais du Prieuré et les équipements du centre-bourg et l’autre où les élus de 
Cenon-sur-Vienne souhaitent lancer une réflexion sur la possibilité d’y créer quelques logements. 

Le présent projet est le résultat d’une réflexion pour le territoire de la commune de Cenon-sur-
Vienne dans différentes perspectives d’espace. Les parcelles sont considérées comme ayant, au 
regard des termes mêmes de la définition de la zone, une situation privilégiée, étant à grande 
proximité du centre-ville. Cette proximité au centre-bourg permettra de garantir des logements 
aux personnes travaillant dans la commune ainsi que d’attirer et retenir de nouvelles populations 
dans un centre-bourg revitalisé. 

Également, la proximité du périmètre avec l’économie locale créera des dynamiques collectives 
pérennes qui permettront d’associer différents acteurs autour du centre-bourg. 

En effet, la volonté de la commune tend à la construction d’un secteur déterminé conformément 
aux orientations de la politique communale en matière d’habitat. 
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Figure 27 : Potentiel urbanisable au regard du PLU modifié en 2017 

 

8.4  Bilan avantages-inconvénients 

La faisabilité de l’opération est conditionnée à la reconnaissance de son « utilité publique », qui 
justifie le recours à l’expropriation. La notion d’utilité publique n’est pas nouvelle et a donné lieu 
à une jurisprudence nourrie du Conseil d’État, illustrée par l’arrêt du 28 mai 1971 « Ville Nouvelle 
Est » : « considérant qu'une opération ne peut être légalement déclarée d'utilité publique que si 
les atteintes à la propriété privée, le coût financier et éventuellement les inconvénients d'ordre 
social qu'elle comporte ne sont pas excessifs eu égard à l'intérêt qu'elle présente ». 

Le recours à la procédure de Déclaration d’Utilité Publique présente quelques inconvénients. Ces 
derniers n’apparaissent cependant pas excessifs au regard des nombreux avantages qu’offre la 
procédure, dont la garantie d’une réalisation totale de l’opération sous la conduite de la 
collectivité. 

Ce bilan avantages/inconvénients peut être résumé par les paragraphes suivants. 

8.4.1 Les inconvénients 

Les inconvénients de ce projet sont les suivants : 

Périmètre 
DUP 
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● Une atteinte au droit de propriété par le recours à l’expropriation ; 

● La consommation d’espaces agricoles cultivés (parcelles AA0036, 0040, 0041, 0043, 0354); 

● Un périmètre soumis à un risque de crue de faible probabilité et à un aléa moyen concernant 
le retrait-gonflement des argiles ; 

● Une sensibilité aux remontées de nappes sur le site pouvant entrainer des inondations par 
débordement de nappes ; 

● Une canalisation de gaz au sud, ayant entrainer la réduction du périmètre d’emprise de la 
DUP ; 

● Une situation en zone de contamination par les termites nécessitant de respecter les 
prescriptions de l’arrêté n° 2020-DDT-362 en date du 14 octobre 2020. 

8.4.2 Les avantages 

Les avantages du projet sont de plusieurs ordres :  

 

● Revitalisation du centre-bourg de la commune de Cenon-sur-Vienne ; 

● Favoriser la mixité sociale par des logements diversifiés ;  

● Redynamisation démographique de la commune pour maintenir les équipements scolaires ; 

● Maintenir la population sur la commune et proposer des logements adaptés pour répondre 
au vieillissement de la population et au desserrement des ménages ; 

● Rendre la ville plus attractive pour les nouveaux ménages ; 

● Un projet à proximité de l’emploi ; 

● Un projet favorisant les mobilités douces ; 

● Répondre à la demande de logements des personnes travaillant dans la commune ; 

● Un projet inséré dans son environnement et intégrant des mesures conservatoires ; 

● Proximité du centre-bourg, des équipements et services publics ; 

● Projet situé dans un secteur urbain sans enjeu environnemental majeur, et en dehors des 
zones à risque identifiées dans le PPRN ;  

● Garantie d’une urbanisation cohérente qui pourra se dérouler à l’abri de projets, 
d’acquisitions ou de mouvements spéculatifs qui pourraient la rendre plus onéreuse pour la 
collectivité publique, et aller à l’encontre d’une saine gestion des deniers publics ; 

● Projet répondant aux objectifs prioritaires des politiques locales (SCOT, PLH, PLU) ; 

●  

● Contribuer au traitement qualitatif de l’opération renforçant la qualité du cadre de vie de la 
commune ; 

● Desserte du périmètre DUP par le réseau d’assainissement collectif ; 

● Bonne aptitude des sols à l’infiltration des eaux pluviales ; 

● Opportunité d’aménagement d’un projet d’ensemble afin de développer les liaisons douces 
vers le bourg et de faire pénétrer la nature au cœur de la ville ; 

● Proximité avec le bassin d’emplois de Châtellerault (environ 6 km) et proximité immédiate 
avec l’entreprise Fenwick Linde, offrant plus de 600 emplois sur la commune et bordant le 
périmètre DUP au nord ; 

 

Les inconvénients d’ordre social ou économique que comporte l’opération, ne sont pas excessifs 
eu égard à l’intérêt et aux avantages qu’elle présente. 
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8.4.3 Synthèse 

Au regard de ces éléments, il apparaît que la balance du bilan avantages/inconvénients est 
nettement favorable à la réalisation du projet d’aménagement des Bornais du Prieuré. Dans ces 
conditions, les inconvénients de l'opération n'apparaissent pas excessifs eu égard à l'intérêt 
qu'elle présente et ne sont pas de nature à lui retirer son caractère d'utilité publique. 

9 Demande d’utilité publique 

9.1 Introduction 

La demande de Déclaration d’Utilité Publique, établie en référence à l’article R112-4 du Code de 
l’Expropriation porte sur une opération d’aménagement d’ensemble, située aux Bornais du 
Prieuré sur la commune de Cenon-sur-Vienne, dans le département de la Vienne. 

Le périmètre DUP, caractérisé actuellement par des parcelles agricoles, se situe en continuité de 
l’urbanisation et à proximité du centre-bourg sur une superficie de 3,34 hectares. 

L’aménagement de ce site présente plusieurs atouts :  

● Création de 55 logements à terme afin de redynamiser la croissance démographique de la 
commune, à la baisse depuis 1999 et de proposer des logements adaptés afin de répondre 
au vieillissement de la population et au desserrement des ménages ; 

● Réaliser un projet d’aménagement d’ensemble permettant de penser l’urbanisation en 
continuité du bourg, en créant des liaisons douces et en intégrant la nature en ville par la 
gestion naturelle des eaux pluviales et par la création d’espaces arborés au sein du projet ; 

● Réaliser un projet d’aménagement pouvant répondre aux besoins des travailleurs de la 
commune ; 

● Réaliser un projet permettant de répondre à la transition énergétique en favorisant la marche 
à pied avec la création de liaisons douces, la végétalisation du projet permettant de réduire 
les îlots de chaleur et l’absorption du CO2 et de favoriser des milieux propices à la présence 
de biodiversité. 

 

9.2 Composition du dossier d’enquête préalable à la Déclaration 
d’Utilité Publique 

Ce dossier conforme aux dispositions de l’article R. 112-4 du Code de l’Expropriation comprend 
les éléments suivants : 

● Une notice explicative ; 

● Le plan de situation ; 

● Le plan général des travaux ; 

● Les caractéristiques des ouvrages les plus importants ; 

● Une appréciation sommaire des dépenses. 

9.3 Nature et condition de l’enquête 

L'enquête est effectuée dans les conditions prévues au Titre Ier du code de l’expropriation (partie 
réglementaire). Elle a pour objectif de confirmer le caractère d’utilité publique du projet et de 
vérifier que l’opération est élaborée en connaissance de cause. 

L’information du public trouve ses fondements dans la nécessité d’expliquer et de faire 
comprendre les raisons qui ont conduit les pouvoirs publics à retenir ce projet, tant du point de 
vue d’une bonne gestion administrative que de celui de la prise en compte des préoccupations 
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environnementales. Ainsi, c’est dans une double perspective que la procédure d’enquête 
publique est organisée : 

● Une meilleure participation du public ; 

● Une meilleure connaissance par le maître d’ouvrage des attentes du public. 

9.4 Texte de référence 

La procédure de déclaration d’utilité publique est régie par : 

● Les L.1, R. 111-1 à R.111-9, et R112-1 à R112-27 du code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique qui imposent à l’administration de procéder à une enquête préalable à la 
déclaration d’utilité publique lorsqu’il est nécessaire d’exproprier des immeubles ou des 
terrains ; 

● Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000, relative à la solidarité et au renouvellement urbain 
(codifiée au code de l’urbanisme et au code général des collectivités territoriales) et son 
décret d’application n°2001-260 du 27 mars 2001 modifiant le code de l'urbanisme et le code 
de l'expropriation pour cause d'utilité publique et relatif aux documents d'urbanisme. 

9.5 Organisation et déroulement de l’enquête publique 

L’organisation de l’enquête préalable à la DUP relève de la compétence exclusive du préfet. 
L’enquête est conduite, selon la nature et l’importance de l’opération, par un commissaire-
enquêteur ou par une commission d’enquête désigné par le Président du Tribunal administratif 
(saisi par le préfet). Le commissaire-enquêteur est chargé de conduire l’enquête de manière 
indépendante et impartiale. 

9.5.1 Avant l’enquête publique 

Le commissaire enquêteur prend connaissance du dossier et participe à l’organisation de 
l’enquête en liaison avec l’autorité organisatrice (fixation des dates de l’enquête et des 
permanences, vérification de la publicité de l’enquête, visite des lieux, …). 

Le Préfet, après consultation du commissaire enquêteur (ou du président de la commission 
d'enquête), précise ainsi par arrêté (article R. 111-1 à 2 et R.112-8 à 17 du Code de 
l'Expropriation) : 

● L'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée, qui ne peut être 
inférieure à 15 jours pour les enquêtes au titre du Code de l’Expropriation ; 

● Les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses 
observations sur un registre ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté 
et paraphé par le commissaire enquêteur, le président de la commission d'enquête ou l'un 
des membres de celle-ci. 

Un avis au public faisant connaitre l'ouverture de l'enquête est, par les soins du Préfet, publié en 
caractères apparents huit jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit 
premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le 
département ou tous les départements intéressés. Cette démarche est également accompagnée 
d’un affichage de l’avis débutant au moins huit jours avant le début de l’enquête et se prolongeant 
durant toute sa durée. 

9.5.2 Pendant l’enquête 

Le commissaire enquêteur anime l'enquête et se tient à la disposition du public (notamment lors 
de ses permanences) en vue de recueillir ses observations. À défaut, celles-ci sont consignées 
directement sur le registre par les intéressés conformément au R.112-17 du Code de 
l'Expropriation. Le commissaire enquêteur veille également au respect de la procédure. 
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Le registre enquête est clos à la fermeture de l’enquête conformément au R112-18 pour être 
transmis au commissaire enquêteur qui en examinera le contenu et formulera ses observations 
en conséquence selon le R112 19 et suivants du Code de l’Expropriation. 

9.5.3 Après l’enquête 

Le commissaire enquêteur rédige et transmet à l’autorité préfectorale, sous un mois maximum, 
un rapport relatant notamment le déroulement de l’enquête et analysant les observations du 
public, et émet un avis personnel sur le projet (favorable, favorable sous réserve ou défavorable) 
basé sur des conclusions motivées. 

9.6 Déclaration d’utilité Publique 

L'acte déclarant l'utilité publique doit intervenir au plus tard dans l’année qui suit l'enquête 
préalable. Il fait mention de la durée durant laquelle l’expropriant devra procéder à la maîtrise du 
foncier, qui ne peut excéder 5 ans. Ce délai peut être prorogé pour une durée au maximum égale. 

L’arrêté d’utilité publique peut faire l’objet : 

● d’un recours en excès de pouvoir devant le Tribunal administratif (TA) dans le délai de deux 
mois. Ce recours n’a pas d’effets suspensifs, c’est-à-dire que la procédure d’expropriation 
peut être poursuivie ; 

● d’une requête en référé-suspension tendant à suspendre les effets de la DUP jusqu’au 
jugement du TA sur le recours pour excès de pouvoir. La DUP pourra être suspendue si le 
juge estime que l’urgence le justifie et s’il existe un doute sérieux quant à la légalité de la 
décision. Dans ce cas, la procédure d’expropriation ne peut être poursuivie d’un recours 
contentieux dans les deux mois qui suivent sa publication. 

9.7 Recours à l’expropriation 

La convention de stratégie foncière signée entre l’Établissement Public Foncier Nouvelle-
Aquitaine et la commune de Cenon-sur-Vienne le 27 juin 2013 a pour objectif d’assurer à la 
collectivité la maîtrise pleine et entière du périmètre du site avec l’objectif de présenter cette 
demande de Déclaration d’Utilité Publique. 

L’EPFNA a présenté aux différents propriétaires une offre financière. Cependant, aucun accord 
nécessaire à l’aboutissement de ce projet n’a pu être obtenu. 

Par conséquent, au regard de l’opportunité du site en matière de revitalisation du centre-bourg, 
de densification urbaine et de sa localisation par rapport au centre-ville et au réseau de transports 
en commun existant ou en projet, la procédure d’expropriation est engagée. 

Il reste que le lancement de cette procédure de DUP laisse à tout moment la possibilité 
d’aboutir à des accords de gré à gré entre l’EPFNA et le vendeur évitant ainsi le recours à 
une obligation de vente. 

9.8 Procédures parallèles 

9.8.1 Enquête parcellaire 

La déclaration d’utilité publique de l’opération permet, par arrêté de déclarer cessible tout terrain 
dont l’acquisition est rendue nécessaire pour réaliser l’opération. 

Cet arrêté fera suite à une enquête parcellaire organisée en application du R131-3 et suivants du 
Code de l’Expropriation et sera menée conjointement avec l’enquête publique préalable à la DUP. 
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Cette consultation permet aux ayants-droits de faire valoir leurs droits sur les terrains et propriétés 
qu’il est nécessaire d’acquérir. 

Les négociations seront poursuivies pour rechercher un accord amiable pour l’acquisition des 
emprises foncières nécessaires au projet. A défaut d’accord amiable, le dossier est transmis au 
juge de l’expropriation qui prononce l’ordonnance d’expropriation et fixe le montant des 
indemnités d’expropriation par jugement motivé. 

La prise de possession n’interviendra qu’après paiement ou consignation de l’indemnité. 

9.8.2 Opération d’archéologie préventive 

Les opérations d’archéologie préventive concernent l’ensemble des opérations soumises à étude 
d’impact ou donnant lieu à un permis de construire, permis de démolir ou autorisation 
d’installations ou travaux divers (travaux d’affouillement, d’exhaussement…) en application du 
Code de l’Urbanisme. 

Ces opérations ont pour but d’assurer la détection, la conservation ou la sauvegarde par l’étude 
scientifique des éléments du patrimoine archéologique affectés ou susceptibles d’être affectés 
par les travaux. 

L’EPFNA pourra saisir, au moment approprié, le préfet qui décidera ou non de prescrire les 
mesures d’archéologie préventive. 

Quoiqu’il en soit, le maître d’ouvrage de l’opération informera si nécessaire les services 
concernés de toute découverte archéologique sur le chantier. 

A noter que le périmètre DUP est inclus au sein d’une zone archéologique « zone A - le Bourg, 
le Prieuré, Bretaigne, le Tréffoir, le Petit Cenon » inscrite au PLU. Le règlement de ce dernier 
indique que « le permis de construire peut-être refusé ou n'être accordé que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions sont de nature, par leur localisation, 
à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. » 
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9.9 Insertion de l’enquête dans la procédure 
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10 Conclusion 

Commune située dans le département de la Vienne, Cenon-sur-Vienne se localise dans les 
bassins d’emplois de Châtellerault (au nord) et Naintré (au sud-ouest). Perte d’attractivité du 
centre-ville et logements inadaptés aux besoins de la population, le vieillissement de la population 
est donc constaté avec une diminution des classes d’âges plus jeunes en âge de travailler.  

C’est pourquoi, le but recherché par la commune est de faire face au phénomène de 
desserrement des ménages et à la perte d’attractivité de son centre-bourg en proposant une offre 
diversifiée de logements adaptés aux besoins et à la taille des ménages d’aujourd’hui. 

La commune étant attractive pour l’emploi (présence de grands groupes du secteur 
automobile et aéronautique), la commune de Cenon-sur-Vienne se donne ainsi pour 
objectif global de revitaliser son centre-bourg. 

Par l’accueil de jeunes ménages et de nouvelles familles sur le bourg, le futur projet favorisera 
un rééquilibrage démographique de nature à pérenniser le fonctionnement de l’école, du secteur 
industriel et des équipements actuels.  

En effet, le projet d’aménagement « Les Bornais du Prieuré » permettra la réalisation et la 
promotion de programmes de logements diversifiés tant en termes de tailles qu’en termes 
de modalité de propriété (locatif, accession, etc.) au sein d’un ensemble cohérent intégrant 
de liaisons douces et d’espaces verts mutualisés. 

Dans ce cadre, l’Etablissement Public Foncier de Nouvelle-Aquitaine (EPFNA), portant la 
présente DUP, sollicite-le Préfet de la Vienne pour déclarer l’utilité publique de cette opération. 
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Une étude de programmation et une esquisse d’aménagement chiffrée ont été réalisées en 2018 
sur le périmètre DUP initial. Les esquisses d’aménagement projetées sur la partie est du 
périmètre DUP restent inchangées suite à la réduction de l’emprise du périmètre projet. 

 

 

Figure 28 : Esquisse d’aménagement du projet « Les Bornais du Prieuré » 
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Les travaux liés au projet d’aménagement « Les Bornais du Prieuré » comprennent : 

● Le terrassement des terrains agricoles sur l’assiette foncière ; 

● L’implantation du premier lot comprenant 30 logements ; 

● L’aménagement des espaces publics et espaces verts ; 

● L’aménagement de la gestion des eaux pluviales ; 

● L’aménagement de liaisons douces. 

1 Hiérarchisation de l’espace public 

 

Figure 29 : Hiérarchisation de l'espace public (source : esquisse d'aménagement, 2020) 
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Figure 30 : Illustration de l'espace public projeté 

2 Gestion des eaux pluviales 

Une étude pédologique a démontré la bonne aptitude des sols à infiltrer. Ainsi, la gestion des 
eaux pluviales se fera à la parcelle. Les eaux de voirie seront collectées via des noues 
végétalisées et un bassin. Ces derniers, aux pentes douces, seront accessibles lorsqu’ils seront 
hors d’eau et pourront donc servir d’espace de loisirs. Le parcours de l’eau au cœur du quartier 
et la transparence hydraulique recherchée définissent une multitude de milieux, vecteurs de 
biodiversité. L’eau participe à la qualité des espaces publics et les anime. Elle favorise le 
développement de zones humides et participe à la création de corridors écologiques. 
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Figure 31 : Gestion des eaux pluviales projetée (source : esquisse d'aménagement, 2020) 

Noues de gestion des 
eaux pluviales 
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Figure 32 : Exemples de typologies de gestion des eaux pluviales (source : esquisse d’aménagement, 2018) 
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3 Aménagements paysagers 

 

Figure 33 : Exemple d'aménagements paysagers projetés sur le périmètre DUP (source : esquisse 
d'aménagement, 2018) 

 

4 Réseau viaire 
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Figure 34 : Réseau viaire (source : esquisse 
d’aménagement, 2020) 
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5  Typologie des logements 

5.1 Habitat intermédiaire 

 

Figure 35 : Références d'habitat intermédiaire projetées sur le périmètre DUP (source : esquisse 
d'aménagement, 2018) 
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5.2 Habitat groupé 

 

Figure 36 : Références d'habitat groupé projetées sur le périmètre DUP (source : esquisse d'aménagement, 
2018) 

 

6 Ambiances paysagères 

6.1 Trame verte 

Les noues paysagères seront plantées de vivaces en accompagnement des clôtures et ouvrages 
le long de la noue. Elles seront plantées également par des arbres de manière ponctuelle et 
aléatoire permettant d’apporter un volume et un séquencement des ouvrages de gestion des 
eaux pluviales. 

Des alignements d’arbres seront plantés le long des cheminements piétons en alternance avec 
les stationnements. Les arbres seront plantés dans de larges espaces plantés de vivaces et 
arbustes couvrant le sol, assurant ainsi la recherche d’un écosystème favorable à la croissance 
des végétaux. 
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Figure 37 : Trame verte (source : esquisse d’aménagement, 2020) 

Verger fruitier à 
préserver ou à 
replacer en fonction 
de l’état sanitaire des 
sujets arborés 

Jardin « entre les 
murs » 

Parc paysager 

Ligne de vergers qui 
créé un écran avec les 
parcelles agricoles 

Parc paysager 
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6.2 Le long des voiries 

 

Figure 38 : Localisation de la voirie secondaire (source : esquisse d’aménagement, 2020) 
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6.2.1 La voirie principale 

 

Figure 39 : Exemples d'ambiances paysagères le long de la voirie principale (source : esquisse 
d'aménagement, 2018) 

6.2.2 Les voiries secondaires 

La plantation des arbres sera réalisée dans de larges massifs plantés majoritairement de vivaces 
et de végétaux arbustifs. Cela permettra de créer des ambiances végétales fortes en termes de 
paysage, et durables en termes d’environnement pour la recherche d’un équilibre produit entre 
les végétaux et le paillage. 

 

Figure 40 : Exemples d'ambiances paysagères le long des voiries secondaires (source : esquisse 
d'aménagement, 2018) 
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Le coût de l’opération est estimé à :  

Coût travaux : 867 000 € HT 

Coût acquisitions foncières : 98 900 € (cf. Annexe 3). 
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Annexe 1 : Convention projet relative à la 
maîtrise foncière de l’emprise du secteur « Les 
Bornais du Prieuré » et avenants n°1, 2 et 3 
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Annexe 8 : Arrêté du 14 octobre 2020 portant 
délimitation des zones contaminées par les 
termites ou susceptibles de l’être à court terme 
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